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I. INTRODUCTION

   
1. LE MANDAT   

1.1. Les motifs de cette recherche  

La commune de Meyrin, l une des plus grandes du canton de Genève, affiche un des 

taux de population étrangère parmi les plus élevés (env. 45%). Commune 

multiculturelle, elle a la particularité d accueillir des ressortissants1 de plus de 100 

nationalités différentes. Elle dispose, en outre, de nombreux réseaux sociaux, 

culturels et sportifs ainsi que d un important tissu associatif qui font d elle une 

commune particulièrement dynamique et ouverte sur le monde. Dès lors, la question 

des conditions de vie de la population migrante ainsi que de sa cohabitation avec les 

habitants suisses2 mérite d être approfondie. Il est donc légitime de se poser la 

question suivante : que trouve-t-on réellement derrière cette façade exemplaire?  

L un des buts des autorités meyrinoises 

 

tout comme celui de nombreuses 

associations de la cité 

 

est de promouvoir la cohabitation harmonieuse et la 

participation à la vie communale du plus grand nombre des habitants. A ce titre, une 

connaissance détaillée des communautés étrangères vivant à Meyrin ainsi que de 

leurs rapports avec les autres habitants et les institutions ne peut être qu un atout 

pour préserver 

 

voire améliorer 

 

l intégration de chacun et le « bien vivre 

ensemble », chers à Meyrin. C est essentiellement à travers cette perspective qu il 

faut comprendre la demande de la commune quant au présent mandat.  

En début d année 2007, Mme Boget 

 

conseillère administrative responsable du 

service des actions sociale et jeunesse de Meyrin 

 

désireuse de travailler sur la 

problématique des migrations s est mise en contact avec moi. Consciente qu avant 

                                                

 

1 L usage du masculin a été préféré à celui des formes masculine et féminine pour l ensemble de ce rapport afin 
d en rendre la lecture plus agréable. Il va de soi que les femmes sont comprises dans cette formulation. 
2 Par « habitants suisses » (ou « population suisse » ou « les Suisses », etc.), nous entendons les personnes de 
nationalité suisse en raison de leur filiation. Il s agit de faire la distinction avec les immigrés ayant obtenus la 
nationalité suisse après naturalisation.  
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d entamer une réflexion sur la thématique des migrants meyrinois, il était préférable 

de les connaître, elle souhaitait disposer d un rapport qui donnerait une description 

fiable de la population migrante de Meyrin. Nous avons alors conçu ensemble une 

recherche appropriée tout à la fois à sa demande, à mes possibilités et aux 

« faisabilités techniques » (durée et budget) dont nous disposions. Nous avons 

soumis ensuite cette recherche au Conseil administratif qui l a acceptée. Ce dernier 

m a donc officiellement mandaté pour réaliser l étude décrite brièvement ci-après3. 

Concrètement, l étude s est déroulée du 1er octobre 2007 au 31 janvier 2008.   

1.2. Description générale  

Pour résumer, cette « recherche-actions » vise à acquérir de meilleures 

connaissances de la population immigrée de Meyrin en mettant l accent sur les 

processus d intégration. Il s agit de comprendre : 

- comment les étrangers et les Suisses cohabitent à Meyrin ; 

- quelles sont les mesures institutionnelles et associatives prises en ce sens ; 

- comment les migrants perçoivent leur intégration dans la commune, leurs 

rapports avec les autres habitants et les autorités ; 

- quels sont leurs difficultés et leurs besoins.  

Le développement de cette recherche s est mis en place selon trois axes : théorique, 

individuel et institutionnel : 

- l axe théorique vise à définir les concepts employés et à décrire les différents 

processus d intégration théoriques ; 

- l axe individuel permet d évaluer et d analyser les diverses formes d intégration 

de la population étrangère selon les stratégies élaborées par les immigrés 

eux-mêmes ; 

- l axe institutionnel cherche à mettre en évidence les mesures prises par les 

autorités et par les associations en vue de l intégration des étrangers.  

                                                

 

3 Pour la description complète, cf. annexe 1. 
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L objectif de cette recherche est de rendre un état des lieux  appelé aussi diagnostic 

social 

 
sur la population migrante meyrinoise selon deux axes de questionnement : 

l intégration des étrangers et la cohabitation multiculturelle. La finalité de cette étude 

est d initier une réflexion de fond sur l intégration des migrants à Meyrin, de même 

que sur la cohabitation de ceux-ci avec la population suisse. Ce rapport a pour 

ambition de constituer une excellente base de données pour les autorités 

meyrinoises afin d asseoir une politique migratoire municipale et/ou d entreprendre 

des mesures 

 

si besoin est 

 

d amélioration de l intégration de tous ses habitants, 

étrangers et suisses.   

1.3. La méthode  

Cette recherche se base sur une démarche conceptuelle ainsi que sur un travail de 

terrain. Il s agit d aller à la rencontre des habitants de la commune, de connaître la 

réalité de cette « identité multiculturelle meyrinoise », de comprendre le quotidien de 

la population de la cité. Pour ce faire, nous4 avons privilégié une méthode qualitative, 

celle de l entretien compréhensif (comprendre la réalité sociale à partir du sens que 

les individus donnent aux situations vécues). Dix entretiens ont été réalisés. Un 

nombre certes faible, mais satisfaisant au vu de la diversité des témoignages 

recueillis. Toutefois, il est nécessaire de préciser que cette étude ne prétend 

aucunement être statistiquement représentative de la condition de tous les Meyrinois, 

elle permet plutôt de donner une tendance générale quant à leur intégration au sein 

de la commune. Parallèlement aux entretiens, plusieurs rencontres et contacts ont eu 

lieu avec les élus communaux, les fonctionnaires municipaux et des représentants 

d associations meyrinoises afin de dresser un inventaire des « outils d intégration » 

mis à disposition des immigrés.   

Concrètement, l intégration et la cohabitation ont été étudiées selon trois aspects : 

a) Les possibilités offertes par la société d accueil. L objectif est de dresser un 

inventaire des actions entreprises par la commune en analysant les discours 

                                                

 

4 La première personne du pluriel a été choisie pour une raison de « style académique ». Toutefois, elle doit se 
concevoir comme un « je » dans l ensemble du travail, excepté en ce qui concerne certaines parties de 
l introduction.  
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de trois acteurs collectifs importants : les élus politiques, l administration 

publique et les associations socioculturelles.  

b) Les stratégies personnelles des immigrés. L objectif est de mettre en évidence 

les ressources et les choix individuels des immigrés (réseau, langue, emploi) 

en interviewant plusieurs immigrés par rapport à leur parcours et à leurs 

expériences.  

c) La cohabitation multiculturelle. L objectif est de connaître l opinion des 

Meyrinois quant à cette cohabitation qu ils vivent au quotidien en interrogeant 

un large éventail d habitants.     

1.4. Précisions, biais et réserves  

Le champ de cette étude, tel que décrit ci-dessus, est extrêmement vaste et, au 

moment de la rédaction finale de ce rapport, il nous faut préciser quelques éléments 

y relatifs. En effet, compte tenu du faible temps disponible pour réaliser la recherche, 

nous avons volontairement omis certains aspects liés à l intégration des étrangers. 

Par conséquent, des lacunes sont à relever. A noter aussi que nous nous 

contenterons du discours des fonctionnaires municipaux ainsi que des présidents 

d associations quant à leurs activités, n ayant été en mesure d évaluer l incidence 

réelle des mesures prises sur le terrain.  

Concernant les individus interviewés, un biais évident existe. Bien que très différents, 

ils appartiennent, en effet, tous à la partie « intégrée » de la population. Rien que le 

fait d avoir accepté un entretien avec nous le prouve. Malheureusement, malgré 

plusieurs tentatives, il nous a été impossible d approcher des personnes plus isolées 

et/ou exclues.  

Avant de conclure cette introduction, il nous faut préciser encore que nous avons 

entrepris cette recherche en toute indépendance d esprit. Personne n a tenté 

d orienter les conclusions de ce rapport et nous avons pu jouir d une liberté totale 

dans nos choix et investigations. De plus, nous nous sommes efforcés d adopter une 

attitude de neutralité afin de rester le plus objectif possible face aux informations 
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recueillies et de pouvoir, ainsi, rapporter fidèlement le contenu de nos entretiens et 

observations.  

Enfin, ayant promis la confidentialité de leurs dires à la plupart des personnes 

rencontrées, leurs noms ont été changés et le minimum d informations les 

concernant divulgués.                               
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2. PRESENTATION DU RAPPORT  

Ce rapport contient deux parties : l une théorique et l autre empirique.   

Dans la première partie du rapport, nous décrivons les éléments théoriques 

nécessaires à la compréhension des divers aspects relatifs aux phénomènes 

migratoires.   

Le premier chapitre donne une explication des concepts d intégration et 

d immigration. Ceci nous permettra de mieux appréhender ces deux notions et 

d adopter une définition de l intégration. En effet, l intégration est un concept difficile 

à cerner car tout le monde en possède une idée grossière, mais ses usages sont 

multiples et ses interprétations diverses. Ce travail mettra en avant la définition 

constructiviste de l intégration suivante :  

l intégration est un processus de reconstruction sociale qui naît de la rencontre 

de deux ou plusieurs groupes culturels à travers les mécanismes de 

l acculturation (résultat d un emprunt mutuel d éléments culturels existants et 

non de leur évacuation). Chaque groupe est amené à négocier les éléments 

culturels échangés en vue de l élaboration de nouvelles normes sociales 

communes. Il s agit donc d un processus conflictuel fortement influencé par le 

contexte sociopolitique particulier (rapports de pouvoir, domination d un 

groupe sur l autre.) et mettant en jeu l intégralité des individus en question 

(rapport à soi, identité, valeurs).  

Ce chapitre aborde aussi les éléments liés à la politique suisse d immigration. Cette 

dernière repose sur le système des permis. Un système qui divise les immigrés en 

plusieurs catégories aux statuts plus ou moins précaires. C est essentiellement le 

groupe des « travailleurs économiques » qui a été étudié pour cette recherche, ainsi 

que celui des « personnes provenant de l asile » dans une moindre mesure. Le 

temps à disposition était trop court pour entrer en contact avec les « sans papiers » 

de Meyrin ; les « fonctionnaires internationaux » (FI) n ont pas retenus notre attention 

car ils jouissent d un statut particulier relativement efficace en termes d intégration.    
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Le deuxième chapitre aborde les éléments liés à la commune de Meyrin. Nous 

prendrons connaissances de son histoire, de ses particularités et de sa situation 

politique actuelle. Pour ce faire, nous nous baserons sur les données statistiques 

fournies par l Office cantonal de la statistique (OCSTAT).   

Dans la seconde partie du rapport, nous présenterons dix entretiens réalisés avec 

des habitants que nous analyserons en lien avec les éléments abordés dans la 

première partie.  

Le premier chapitre traite des possibilités d intégration mises à disposition par la 

commune. Nous analyserons alors les propos de différents organismes publics.  

Le second chapitre décrit la méthode utilisée lors de la préparation, de la conduite et 

de l analyse des entretiens réalisés.   

Le troisième chapitre présente les cinq récits de vie des immigrés et les cinq 

entretiens semi-directifs des autochtones. Nous relèverons les points communs et les 

disparités présents entre eux. Nous illustrerons aussi les stratégies que chaque 

personne a su mettre en place selon ses objectifs.   

Nous finirons avec une conclusion générale quant à l intégration des étrangers et la 

cohabitation multiculturelle au sein de la commune. Nous proposerons quelques 

pistes de réflexion pour la suite du travail à mener.             
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II. PARTIE THEORIQUE

   
1. EXPLICATION DES CONCEPTS   

1.1. Le concept d intégration  

« L intégration, ainsi d ailleurs que beaucoup de termes plus ou moins associés à 

l immigration ( multiculturel , exclusion , assimilation , ethnicité , etc.) est un 

concept flou, polysémique, dont la définition évolue avec le temps et la perception de 

l immigration. »5 Comme l exprime ici Philippe Dewitte, le terme « intégration » est 

devenu difficile à utiliser. Il est « tombé » dans le langage commun, tout le monde a 

une idée grossière de ce qu il signifie, mais les usages de ce terme sont multiples et 

ses interprétations diverses. Les chercheurs en sciences sociales l utilisent d ailleurs 

avec moult précautions. Sayad, par exemple, dans son ouvrage La double absence. 

Des illusions de l émigré aux souffrances de l immigré (1999) consacre tout un 

chapitre 

 

« Le poids des mots » 

 

à la sémantique du terme intégration qu il perçoit 

comme une notion chargée : « Le lexique social et la sémantique ont quand même 

leurs limites, ils ne sont pas inépuisables et, de plus, ils sont toujours engagés dans 

un processus à la fois d usure et de dépréciation lié à l usage, et de restauration et 

de réhabilitation après coup. Ainsi en va-t-il du terme d intégration. Vieux terme lui 

aussi, terme qui a servi durant longtemps, dans différents contextes, pour qualifier 

des situations relativement diverses ; qui a eu lui aussi ses heurs et ses malheurs, 

ses moments de prestige et ses revers ; terme qui a connu ses titres de noblesse 

intellectuelle et ses références hautement sociologiques. »6 

Comme nous venons de l énoncer, l intégration pose des difficultés de vocabulaire, 

mais aussi d analyse. Il n est pas aisé, en effet, d étudier un phénomène social qui 

met en jeu plusieurs dimensions et différents processus marquant les étapes de 

toute migration. De plus, « l hétérogénéité des populations étrangères rend encore 

                                                

 

5 Dewitte P., « L immigration, sujet de rhétorique et objets de polémiques » in Immigration et intégration : l état 
des savoirs, Paris, La Découverte, 1999, p.7. 
6 Sayad A., La double absence. Des illusions de l émigré aux souffrances de l immigré, Paris, Editions du Seuil, 
1999, p. 313. 
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plus difficile la mise en place d indicateurs de l intégration et les interprétations 

possibles des tendances dégagées ».7 C est pourquoi, avant d aller plus loin dans 

cette recherche, il est important de définir la notion d intégration telle qu elle est 

définie dans ce travail.   

1.1.1. Confusion entre le concept d intégration et des notions voisines 

L utilisation du terme « intégration » entraîne rapidement des confusions avec 

d autres notions voisines, telles qu

 

« insertion », « adaptation » ou « assimilation ». 

En effet, tous ces termes sont liés au thème général de l immigration et représentent 

diverses issues du processus d acculturation8. 

Pour Sayad, ces différents termes sont également liés les uns aux autres par le fait 

qu ils ont été utilisés, certes à des époques différentes, mais pour nommer le même 

processus. Il ne nie pas qu il existe des variations entre ces termes, mais explique 

que la signification de chacun d eux est empreinte des significations déposées par 

les termes qui l ont précédée. « Le mot d intégration, tel qu on l entend aujourd hui, a 

hérité des sens des autres notions concomitantes comme, par exemple, celles 

d adaptation, d assimilation. Chacune de ces notions se veut inédite, mais, en réalité, 

elles ne sont toutes que des expressions différentes, à des moments différents, dans 

des contextes différents, d une même réalité sociale, du même processus 

sociologique. »9  

Une clarification conceptuelle semble donc nécessaire pour une meilleure 

compréhension de la notion d intégration et de ses rapports avec les notions 

voisines :   

Assimilation :

 

le concept d assimilation, emprunté vers 1960 à la sociologie 

américaine par A. Sauvy, doit être compris dans le sens d une évolution 

normative. L assimilation tend à désigner le processus de perte des caractères 

culturels distinctifs d une population immigrée soumise à l influence d un autre 

groupe culturel.  

                                                

 

7 Garson J.-P. et Thoreau C., « Typologie des migrations et analyse de l intégration » in Dewitte P. (sous la 
direction de), Immigration et intégration , op. cit., p.25. 
8 Nous évoquons le concept d acculturation un peu plus loin. 
9 Sayad A., La double absence , op. cit., p. 309. 
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Adaptation :

 
l adaptation est le processus par lequel les migrants se 

conforment aux normes minimales que la société d accueil leur impose afin 

d être tolérés au sein de celle-ci. C est le minimum de conformisme obligatoire 

pour pouvoir « fonctionner » dans leur nouveau contexte. L adaptation 

nécessite donc des efforts, de la part de l immigré, pour s ajuster à la société 

d accueil. L adaptation signifie aussi l accès à des conditions de vie minimales 

(revenu, logement). Elle est donc une condition nécessaire à l insertion, mais 

pas suffisante.  

Insertion :

 

l insertion correspond à la participation « positive » aux institutions 

de la société d accueil, c est-à-dire l accès aux structures économiques et 

politiques valorisées. La différence entre adaptation et insertion est donc 

d ordre qualitatif. L insertion se distingue de l intégration, mais l intégration 

implique fondamentalement l insertion. L insertion signifie « être dans le 

système », notamment du point de vue économique. L intégration va plus loin 

puisqu elle implique de faire partie du tissu social dans sa globalité.   

Intégration :

 

« A l inverse des termes d assimilation et d insertion qui 

impliquent un rapport d inégalité entre l objet et l ensemble, celui d intégration 

introduit l idée de réflexivité, d interaction dans l accueil : l individu intégré n est 

certes plus le même, mais le groupe intégrateur lui aussi a changé. Chacun 

est donc concerné par ce qui fait vivre ensemble. »10  

L on peut se demander « pourquoi avoir investi une notion idéologiquement si 

chargée, alors que d autres concepts "plus scientifiques" auraient pu être 

utilisés ? »11 Il est vrai que le concept d intégration n est pas toujours facile à manier, 

cependant il nous semblait le plus approprié pour ce travail. En effet, bien que ce 

terme implique de nombreux inconvénients et qu un grand nombre de scientifiques 

l évitent, il reste extrêmement courant dans le langage des travailleurs sociaux, dans 

celui des dirigeants et surtout dans le langage commun. Il nous semblait donc 

intéressant de l étudier pleinement.   

                                                

 

10 Obin J.-P. et Obin-Coulon A., « Les mots pour le dire » in Dewitte P. (sous la direction de), Immigration et 
intégration, op. cit., p. 17. 
11 Manço A., Intégration et identités. Stratégies et positions des jeunes issus de l immigration, Paris, Bruxelles, De 
Boeck & Larcier, 1999, p. 36. 
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En sociologie, parler de l intégration des étrangers n est donc pas anodin. Cela fait 

référence à un processus singulier que nous allons expliciter plus en détails ci-après.  

1.1.2. Historique du concept d intégration en sociologie 

L origine du concept d intégration en sociologie remonte au XIXème siècle, époque 

marquée par le courant scientiste qui tendait à considérer les sciences sociales 

émergentes selon le même modèle que les sciences de la nature afin de légitimer 

leur valeur scientifique. Le concept d intégration, comme beaucoup d autres, trouve 

donc son origine dans les sciences naturelles. Il correspondait alors, en biologie par 

exemple, à « l ajustement réciproque des éléments constitutifs d un système vivant, 

permettant à ce dernier de former un tout équilibré. »12 

Les sciences sociales ont repris ce concept afin de l appliquer à différentes 

problématiques telles que la cohésion et la participation sociales. Toutefois, la 

sociologie transformera rapidement la notion de réciprocité par celle de primauté de 

l institution sociale et la finalisation du phénomène ne sera plus perçue comme une 

équilibration, mais comme une normalisation. « L étude de l intégration s annonce 

d emblée comme l étude de l incorporation d organismes "étrangers" par une 

institution, définie comme un système de valeurs et un mode d organisation sociale. 

L élément "entrant" est considéré comme un corps exotique mettant en danger 

l équilibre de l institution et sa digestion finale constitue l aboutissement du processus 

d intégration tel qu il est imaginé par la naissante sociologie. »13 En somme, 

l intégration est perçue comme la transformation du différent en semblable, comme 

une intégration par conformisme. 

Cette bifurcation de sens est fondamentale car ses effets s en ressentent aujourd hui 

encore. En effet, l intégration représente toujours, pour un certain nombre de 

personnes (dont plusieurs interrogées dans le cadre de ce travail), un processus 

unilatéral correspondant uniquement aux efforts de l immigré pour s adapter à la 

société d accueil. Cette conception de l intégration, que l on peut qualifier de 

normativiste, n est plus d actualité aujourd hui 

 

du moins dans le champ des 

sciences sociales. A l inverse, l approche constructiviste de l intégration nous semble 

la plus appropriée pour définir de manière complète la notion d intégration. C est 

                                                

 

12 Manço A., Intégration et identité , op. cit., p. 32. 
13 Ibid., pp. 32-33. 
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pourquoi, nous allons l adopter et l expliciter en nous appuyant sur les travaux d Altay 

Manço (Intégration et identités, 1999).  

1.1.3. L approche constructiviste de l intégration 

La définition constructiviste de l intégration repose sur trois éléments principaux : 

l importance accordée à l intentionnalité de l acteur, à la perception du processus 

d acculturation comme partagé par l immigré et la société d accueil ainsi qu à la 

temporalité et à la cyclicité des phénomènes d intégration.  

a) Intentionnalité de l acteur

 

Touraine est l un des premiers sociologues à mettre en avant l autonomie de l acteur. 

Il explique que l émancipation de l individu se réalise par la transformation d une 

situation subie en action libre. L acteur social peut influencer sa situation en 

élaborant des projets et une finalité à ce qui semblait n être qu héritage et 

déterminisme. Il s agit là d un processus par lequel l individu construit une 

représentation, généralement de manière inconsciente, de la dissonance qu il perçoit 

entre son passé, sa situation actuelle et ses projets d avenir. Il invente alors des 

plans d action susceptibles de restaurer la consonance souhaitée. 

L approche constructiviste permet donc de percevoir l action sociale comme 

l élaboration de stratégies individuelles (inconscientes) face à un contexte 

potentiellement déterministe.   

b) Processus d acculturation

 

Melville H. Herskovits, au carrefour de l anthropologie et de la sociologie, est à la 

base du concept d acculturation qu il définit comme le résultat d un emprunt mutuel 

d éléments culturels existants, et non de leur évacuation pure et simple. Il déplore 

très vite l utilisation sans nuances qui est faite de ce concept dans toutes les 

disciplines. Herskovits affirme que l acculturation est influencée par le contexte 

sociohistorique particulier qui peut accélérer l échange culturel ou le freiner. En effet, 

la situation dominante d un des groupes en présence et l hostilité qu elle peut 

engendrer semblent influencer fortement l acculturation. De plus, l acceptation ou le 

rejet des éléments culturels exogènes dépendent de la communication entre les 

différents « groupes culturels », en particulier des possibilités de négociation mises 
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en place. Herskovits est l un des premiers à avoir imaginé que le processus initiateur 

de l intégration est la négociation de l acculturation. 

Claude Dubar explicite encore un peu plus cette théorie de la négociation de 

l acculturation. Il a défini trois axes sur lesquels se construit cette négociation : le 

rapport au pouvoir (qui détermine les opportunités d intégration des individus en 

situation), le rapport à l avenir (qui se perçoit à travers les projets des individus) et le 

rapport à soi (qui articule les contraintes externes, l histoire et les valeurs propres de 

l individu).  

c) Cyclicité et générations

 

Touraine et Dubet font partie des premiers chercheurs qui ont remarqué la spécificité 

des populations migrantes face à la question de l intégration sociale ; une spécificité 

tant qualitative que quantitative. En effet, ils ont relevé que non seulement les 

immigrés étaient plus nombreux que les membres de la classe populaire de souche à 

vivre des situations d exclusion, d insécurité et de ségrégation, mais qu ils 

semblaient, en plus, les vivre de manière plus grave. 

L immigration et l intégration sont alors envisagés sous la forme de cycles qui 

s étendent sur plusieurs générations. Chaque cycle implique pour l immigré une 

position sociale et des possibilités d action entraînant une multitude de stratégies 

identitaires, de projets de vie et de dérives pathologiques possibles. En effet, chaque 

cycle nécessite des modalités particulières de légitimation et de négociation de sa 

présence dans l espace public autochtone.   

Les différents éléments présentés ci-dessus, à savoir la cyclicité de l immigration, les 

processus d acculturation de longue durée et le rôle actif de l acteur migrant 

permettent d entrevoir le développement d une conception constructiviste de 

l intégration. Cette dernière, selon la définition d Altay Manço, considère que 

« l intégration est la résultante, toujours provisoire, des actions d un individu ou d un 

groupe d individus, produisant des efforts quotidiens de positionnement dans la 

société, en interaction avec un contexte lui-même changeant et qui peut être 

contraignant. »14   

                                                

 

14 Ibid., p. 74. 
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Comme nous avons pu le voir, l originalité de la conception constructiviste des 

phénomènes de l intégration réside dans le fait qu elle est perçue comme une 

intégration par acculturation (ou par négociation). L acculturation est la conséquence 

de la négociation permanente que doit faire l individu, souvent inconsciemment, afin 

de se positionner sociopsychologiquement dans son rapport avec son 

environnement. L acculturation correspond, en somme, au processus d équilibration 

entre les tendances à la différenciation et les tendances à l assimilation présentes en 

chaque individu.  

En conclusion, nous pouvons retenir deux implications importantes de la pensée 

constructiviste de l intégration sociale. En premier lieu, elle a permis de percevoir 

l intégration autrement qu en termes d assimilation et de marginalisation. « L issue du 

processus d intégration n est plus considérée comme une "destinée inéluctable" ; elle 

dépend de l interaction entre les potentialités du groupe immigré et la structure 

d opportunités qu offre le pays d accueil, plus ou moins favorable à l acculturation ou 

à l équilibration des synthèses culturelles nouvelles. »15 L aboutissement du 

processus d intégration peut prendre de multiples formes car l acculturation dépend 

de la manière dont le sujet va articuler sa tendance à mobiliser les ressources de son 

groupe d origine avec sa tendance à se conformer aux normes du pays d accueil. En 

second lieu, l approche constructiviste a introduit la notion d intentionnalité de l acteur 

social comme facteur explicatif de l intégration sociale.  

Cette conception de l intégration (par acculturation) nous semble particulièrement 

intéressante et c est dans ce sens que nous aborderons l intégration des immigrés 

meyrinois dans la suite de ce travail.   

1.1.4. Une intégration réussie nécessite d être globale 

Pour simplifier un maximum, nous pouvons dire que l intégration et l exclusion sont 

les deux pôles opposés de l aboutissement du processus par lequel les individus 

s insèrent dans la société dans laquelle ils vivent. Pour atteindre ce qu on appelle 

« l intégration », il faut être pleinement inséré dans les divers aspects que revêt la 

société et que l on peut classer dans les trois dimensions suivantes : la dimension 

                                                

 

15 Ibid., p. 96. 
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économique, la dimension sociale et la dimension symbolique. Nous allons reprendre 

en détails ces trois dimensions, telles qu Isabel Taboada Léonetti les présente (La 

lutte des places, 1994).  

La dimension économique comprend toutes les formes de participation aux activités 

de production et de consommation, c est-à-dire le travail et les ressources. L insertion 

dans le monde du travail est d une importance capitale tant « depuis les débuts de 

l industrialisation, le travail est devenu le critère et la norme de l intégration sociale ; il 

procure, non seulement des revenus permettant de participer économiquement à la 

vie de la cité, mais une véritable identité sociale, dont la capacité de définition est 

devenue plus forte que toute autre appartenance. »16 L intégration dans la dimension 

économique est tout à fait primordiale, mais son absence ne peut suffire à expliquer 

l exclusion.  

La dimension sociale implique les différents liens sociaux existant au sein de la 

société, du groupe primaire aux institutions étatiques. Les liens sociaux sont 

extrêmement importants car ils assurent la cohésion des rapports sociaux en 

remplissant des fonctions essentielles, telles que l échange de services et 

d informations, l entraide et le soutien et, surtout, la représentation d images 

identificatoires. L intégration d un individu passe donc par son inscription dans des 

réseaux de sociabilité primaire (famille, amis, relations) qui lui permettent, 

notamment, de se représenter sa place et son rôle au sein de son groupe 

d appartenance et par rapport à la société globale. Mais l intégration sociale 

nécessite aussi l inscription de l individu dans des réseaux de sociabilité « verticaux » 

(liens qui relient des individus étrangers les uns les autres à l ensemble de la 

collectivité par le biais des institutions) qui lui assurent que son intérêt personnel est 

lié à l intérêt collectif et entraînent ainsi la solidarité sociétale, c est-à-dire la gestion 

des conflits et le maintien de la justice. Ce deuxième aspect correspond au « contrat 

social » établi entre l individu et la société afin d assurer l intérêt collectif et nécessite 

la mise en place de lois et de réglementations qui assurent au mieux les intérêts de 

chacun et de la collectivité dans son ensemble (protection sociale, système de 

redistribution.)  

                                                

 

16 Sainsaulieu R., « L identité et les relations au travail » in Tap P. (sous la direction de), Identités collectives et 
changements sociaux, Toulouse, Privat, 1986, p. 60, cité par Taboada Léonetti I., « Intégration et exclusion » in 
Gaulejac de V. et Taboada Léonetti I., La lutte des places. Insertion et désinsertion, Marseille : Hommes et 
Perspectives, Paris : Desclée de Brouwer, 1994, pp. 57-58. 
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La dimension symbolique concerne les normes et les valeurs communes, ainsi que 

les représentations collectives définissant et hiérarchisant les différentes catégories 

sociales. Cette dimension est également d une importance cruciale en ce qui 

concerne l intégration sociale puisque la cohésion sociale ne peut être imposée de 

force ; elle implique l adhésion volontaire des individus au système de normes et aux 

représentations collectives de la société. L individu ne peut être intégré que s il 

accepte les normes sociales et se reconnaît dans les représentations collectives. En 

effet, l identité personnelle de l individu et sa valorisation, éléments indispensables 

de l intégration, sont dépendantes de la façon dont l individu se perçoit et est perçu 

par les autres au sein de son groupe d appartenance et au sein de la société. De 

plus, chaque conduite sociale obéit à des normes qui lui donnent sa valeur sociale, 

c est-à-dire son évaluation positive ou négative en fonction de sa conformité à ces 

normes. La participation de l individu aux idéaux et aux modèles valorisés contribue à 

l édification d une identité personnelle positive qui permet l intégration. Toutefois, les 

individus en inadéquation avec les normes sociales majoritaires ne sont pas 

forcément voués à l exclusion, ils peuvent les refuser, les contester ou les négocier, 

avec plus ou moins de succès, et garder ainsi une identité personnelle positive. Mais 

cet exercice est particulièrement laborieux, tant l individu est soumis au rejet, à la 

stigmatisation et à la dévalorisation de la part de la société. En effet, l influence de 

ces normes et de ces représentations est immense dans la composition de la 

personnalité de chacun et l intégration paraît impossible en cas d identité totalement 

indépendante d un certain modelage culturel.  

1.1.5. L intégration des migrants 

Comme nous avons pu le voir, l intégration est un processus qui dépend fortement 

des caractéristiques personnelles de l individu en question et de la situation 

sociopolitique, économique et culturelle du pays d installation (de la commune dans 

notre cas). 

« Une fois en place dans l immigration, c est toute la condition de l immigré, toute son 

existence qui sont le lieu d un intense travail d intégration, travail tout à fait anonyme, 

souterrain, quasiment invisible, à la manière d un véritable travail d inculcation ou de 

seconde socialisation, travail fait de petits riens, mais des riens qui ne cessent de 

s accumuler quotidiennement au point de susciter comme si de rien n était, sans 

qu on s en rende toujours compte, et surtout sans solution de continuité apparente, 
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de profonds changements 

 
qui sont d ailleurs les changements les plus 

durables. »17 Comme Sayad l illustre ici, l intégration est un processus hautement 

individuel qui met en jeu l intégralité de la personne. Cependant, l intégration est 

également influencée par un certain nombre de facteurs externes à l immigré. Parmi 

eux, on peut citer, en vrac, le degré de développement économique de la région 

d immigration, la présence (suffisante ou non) de main-d uvre autochtone, la 

répartition de la main-d uvre étrangère, les mesures juridiques ou politiques 

favorisant l embauche des étrangers, la lutte contre l exploitation des travailleurs 

clandestins, la politique de naturalisation, l attitude des autochtones envers les 

étrangers, la taille et la composition de la famille d origine, l âge à l arrivée dans le 

pays d accueil et le nombre d années écoulées depuis, etc. 

En revanche, il est beaucoup plus difficile d interpréter et de hiérarchiser ces 

différents facteurs. « Chaque fait prend une signification particulière en fonction de la 

trajectoire et du contexte envisagés. C est, en définitive, l articulation systémique de 

divers facteurs dans la trame de l histoire individuelle ou groupale qui détermine leurs 

effets "positifs" ou "négatifs". Dans un tel cadre, la question de la "valeur intégrative" 

d un facteur, d une stratégie ou d un type particulier de gestion identitaire devient un 

véritable défi. L évaluation d une telle "vertu" passe sans doute par la démonstration 

de la capacité d une stratégie à produire de "l équilibre psychosocial", c est-à-dire de 

la participation socio-économique et de l émancipation socioculturelle. »18  

Pour résumer, l intégration dépend de l aboutissement d un trajet individuel dans un 

contexte sociétal déterminé. Les actions institutionnelles définies par les politiques 

générales d immigration, d accueil et d intégration des Etats récepteurs exercent ainsi 

une influence non négligeable sur la rapidité et la qualité de l intégration des 

migrants. Nous étudierons dans les chapitres suivants les facteurs institutionnels 

agissant sur l intégration des immigrés ainsi que leurs stratégies individuelles en 

faveur de leur intégration.  

1.1.6. Vers une définition de l intégration 

Décrire, analyser et expliquer la dynamique de l intégration sociale est un exercice 

difficile que nous avons essayé de réaliser au mieux dans ce chapitre. Avant de 

                                                

 

17 Sayad A., La double absence , op. cit., p. 315. 
18 Manço A., Intégration et identité , op. cit., p. 88. 
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conclure, rappelons encore quelques éléments indispensables du phénomène de 

l intégration.  

a) Principaux éléments du concept d intégration des migrants

 
Premièrement, l intégration se différencie de l assimilation car elle implique une 

structure intégrative en relation avec les éléments à intégrer. L immigré ne doit pas 

perdre toutes ses caractéristiques initiales, il doit subir des transformations au même 

titre que la société dans son ensemble. L intégration est encore très (trop) souvent 

perçue comme un processus qui ne concerne que l immigré. Il doit s intégrer dans 

une société 

 

considérée comme un tout homogène 

 

et l on occulte le fait que ce 

mouvement n est pas, ou ne devrait pas être, à sens unique. L intégration 

correspond à l ajustement réciproque  (ou acculturation réciproque) des différents 

éléments constitutifs.  

En second lieu, l intégration est un processus intimement lié à la dynamique 

temporelle. En effet, l intégration demande du temps et implique la gestion 

contradictoire de la conservation et du changement, d où la nécessité de tenir 

compte de l âge de l immigré à son arrivée dans le pays d accueil et du nombre 

d années qu il y a déjà vécu. De plus, pour analyser l intégration d un immigré, il faut 

prendre en compte son histoire passée, son identité présente et ses projets futurs. 

Et, pour certains auteurs, l intégration ne peut se constater que sur le long terme de 

la succession des générations.  

Ensuite, l intégration nécessite l articulation entre les normes et valeurs, d une part, et 

les pratiques et comportements, de l autre. Cette articulation peut s avérer 

conflictuelle lorsqu il y a une inadéquation entre ces deux aspects et l immigré va 

devoir gérer ces dysfonctionnements en modifiant ses valeurs ou ses pratiques 

 

ou 

les deux simultanément  selon son évolution et ses aspirations.  

Enfin, l intégration sociale est corrélée à l intégration psychologique. Pour être intégré 

socialement, l immigré doit être intégré psychologiquement, c est-à-dire se 

reconstruire une identité à partir des éléments de son identité originale et de celle 

d immigré. « Toute culture est supposée fournir une cohérence entre des systèmes 

de valeurs et de croyances et des modalités d ajustement aux conditions concrètes 
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de la vie. »19 L immigré va développer des stratégies identitaires pour atteindre cet 

équilibre.  

b) Conclusion : l intégration nécessite un investissement de l immigré et de la société 

d accueil

 

Comme nous l avons évoqué plus haut, l intégration sociale et toutes les questions 

relatives au lien social ont constitué des préoccupations centrales pour la sociologie 

depuis ses débuts. Aujourd hui, la question de l intégration occupe une place centrale 

dans les sociétés post-industrielles confrontées à des phénomènes d exclusion et de 

marginalisation préoccupants. Certes des marginaux et des « hors-normes » ont 

toujours existé, mais les phénomènes actuels d exclusion frappent un nombre 

considérable, et toujours plus élevé, de groupes sociaux. Malgré ce regain d intérêt 

pour ce « vieux » concept, l intégration n en demeure pas moins une notion abstraite 

et à usages multiples, régulièrement remise en cause par les sociologues.  

Au terme de cette présentation, nous constatons que l intégration dépend tant de la 

personnalité et de l intentionnalité de l individu en question (sa volonté, ses projets, 

son identité) que d éléments indépendants à sa personne (les lois, le climat 

politique). L intégration entremêle donc des éléments d ordres psychologique et 

sociologique. Nous allons, dans la suite de ce travail, analyser ces différents 

éléments dans le cadre des immigrés meyrinois afin de pouvoir, finalement, conclure 

sur la forme de leur intégration.  

Pour terminer, nous pouvons en donner la définition suivante : l intégration est un 

processus de reconstruction sociale qui naît de la rencontre de deux ou 

plusieurs groupes culturels à travers les mécanismes de l acculturation. 

Chaque groupe est amené à négocier les éléments culturels échangés en vue 

de l élaboration de nouvelles normes sociales communes. Il s agit donc d un 

processus conflictuel fortement influencé par le contexte sociopolitique 

particulier (rapports de pouvoir, domination d un groupe sur l autre) et mettant 

en jeu l intégralité des individus en question (rapport à soi, identité, valeurs). 

                                                

 

19 Tap P., « Préface » in Manço A., Intégration et identité , op. cit., pp. 20-21. 
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L intégration demande du temps et implique des efforts quotidiens, de la part des 

immigrés, pour négocier les éléments culturels et sociaux de leur nouvel 

environnement, dans un contexte souvent contraignant. 

Enfin, l intégration articule des éléments sociologiques, tels que les conditions 

sociales des immigrés ou les politiques d intégration mises en place, et des éléments 

sociopsychologiques, tels que l intentionnalité de l acteur ou sa gestion des attributs 

identitaires.   

1.2. Le concept d immigration  

1.2.1. L immigration et l intégration en Suisse : survol historique 

Depuis la fin du XXème siècle, la Suisse est un pays d immigration ; les entrées 

d étrangers sont plus nombreuses que les sorties des ressortissants suisses. 

Pourtant, la Suisse fut d abord, pendant longtemps, une terre d émigration. Jusqu en 

1888, le solde migratoire helvétique était négatif. Puis la tendance s est inversée 

pour ne plus jamais changer. 

En 1914, la population étrangère représentait 14% de la population résidante en 

Suisse. Ensuite, la Suisse a enregistré un recul de l immigration pendant la période 

de l entre deux guerres, suivi d une nouvelle vague massive dès les années 50 : de 

5% d étrangers parmi la population résidante en 1949, on est passé à 15% en 1965. 

Dès lors, la politique des autorités suisses à l égard des étrangers n a cessé de se 

durcir, le but étant de limiter le nombre d étrangers tout en répondant aux besoins de 

l économie. 

Depuis l an 2000, la proportion d étrangers par rapport à la population résidante a 

atteint 20% en moyenne. Un chiffre qui semble élevé en comparaison des autres 

pays d immigration et qui a été souvent manipulé par les mouvements xénophobes 

pour justifier le concept de « surpopulation étrangère ». Or, si l on ne compte pas les 

personnes de nationalité étrangère nées en Suisse ou y résidant depuis plus de dix 

ans 

 

c est-à-dire les personnes qui obtiennent la nationalité du pays d accueil dans 

la plupart des autres pays européens 

 

cette proportion tombe à 7% environ, un 

chiffre très proche des autres pays d immigration.  
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La politique suisse d immigration se caractérise comme plus ou moins libérale ou 

restrictive selon les conditions économiques et les enjeux politiques du moment. Les 

besoins du marché du travail déterminent fortement les conditions d entrée sur le 

territoire helvétique. Après la Seconde Guerre mondiale, par exemple, la Suisse avait 

grand besoin de main-d uvre étrangère pour assurer son développement 

économique ; les travailleurs immigrés étaient les bienvenus et les patrons allaient 

même les chercher à l étranger. Cette situation changea dès les années 70, 

l économie recherchant désormais une main-d uvre très formée et qualifiée. De 

plus, les discours anti-étrangers rencontraient un écho grandissant au sein de la 

population suisse. Les autorités fédérales optèrent pour une politique restrictive à 

l égard des immigrés issus des pays non industrialisés. « La notion partagée 

d Ueberfremdung est inscrite dans la LSEE de 1931. Elle a servi à justifier une 

politique d immigration sélective, limitative (quantité), provisoire (hiérarchie, rotation 

des permis, statut de saisonnier, clandestins) et à prendre des mesures 

discriminatives (intégration).20 

Cette tendance s est confirmée avec l instauration du « modèle des trois cercles », 

officialisé par le Conseil fédéral en 1991. « La politique suisse d immigration se base 

depuis le début des années quatre-vingt-dix sur une division sommaire du monde : la 

politique mise en uvre vise à permettre aux Européens 

 

et aux personnes venant 

d un pays industrialisé 

 

de venir en Suisse, tandis qu elle limite au maximum les 

entrées de personnes venant de pays peu ou pas développés. »21 En 2002, avec la 

signature des accords bilatéraux, la politique des trois cercles a été supprimée au 

profit d un système à deux zones : la libre-circulation pour les citoyens de l Union 

européenne (UE) et de l Association européenne de libre-échange (AELE) et un 

contingentement strict pour les immigrés en provenance des autres pays (quotas 

fixés chaque année selon les besoins du marché du travail). 

Cependant, cette politique des quotas permet de gérer l immigration des travailleurs, 

mais ne peut rien contre les flux de requérants d asile. En effet, depuis la création de 

la loi sur l asile (LAsi) au début des années 70, la politique suisse d immigration se 

subdivise entre une politique d immigration pour les travailleurs étrangers et une 

                                                

 

20 Caloz-Tschopp M.-C., « Politique à l égard des étrangers », in Fragnière J.-P. et Girod R. (conception et 
réalisation), Dictionnaire suisse de politique sociale, Lausanne, Editions Réalités sociales, 2002, p. 131. 
21 Tabin J.-P., « Immigration », in Fragnière J.-P. et Girod R. (conception et réalisation), Dictionnaire suisse de 
politique sociale, op. cit., p. 169. 
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politique d asile pour les personnes persécutées ou menacées. Cette distinction se 

justifiait par la différence des motifs d émigration de ces deux catégories d étrangers.  

En ce qui concerne la politique d asile, relevons que le nombre de demandes d asile 

enregistrées en Suisse chaque année est très fluctuant. Il dépend fortement de la 

situation mondiale, des conflits et autres catastrophes qui surviennent et dévastent 

des régions entières. De plus, la proximité géographique des régions sinistrées 

semble être un élément déterminant du nombre de demandes en Suisse. En effet, la 

Bosnie et le Kosovo sont relativement proches de la Suisse et cette proximité a 

permis aux ressortissants de ces deux régions de fuir jusqu en Suisse. A l inverse, 

d autres régions du monde aux prises avec la guerre n ont pas engendré de flux 

massifs vers la Suisse, en grande partie à cause de leur distance géographique. 

Les fluctuations des demandes d asile dépendent également des mesures prises par 

la Confédération en matière d asile. Depuis 2004, l instauration de nouvelles mesures 

restrictives dans le domaine de l asile a engendré une forte régression des 

demandes enregistrées. En effet, en 2004, les demandes d asile ont diminué de 

32,3% par rapport à 2003 et, en 2005, de 29,4% par rapport à 2004. (Source : ODM, 

2006) Cette diminution des demandes d asile peut clairement être attribuée aux 

mesures prises par la Confédération suisse. Parmi elles, on peut citer la suppression 

de l aide sociale pour les personnes frappées d une décision de non entrée en 

matière (NEM), l accélération de la procédure d asile et une politique engagée en ce 

qui concerne le renvoi des personnes déboutées. Cette tendance s est confirmée en 

2006 et 2007. 

Le taux de reconnaissance (octroi de l asile) était de 13,6% en 2005, un chiffre 

relativement haut par rapport à 2003 (6,7%) et à 2004 (9,2%). L Office fédéral des 

migrations (ODM) se félicite de cette progression qui prouve, selon elle, que les 

personnes réellement persécutées ou menacées peuvent compter sur la protection 

de la Suisse. Toutefois, il est important de préciser que sur les 1 497 personnes qui 

ont obtenu l asile, 946 l ont acquis par regroupement familial, ce qui réduit le nombre 

de demandes individuelles acceptées à l issue de la procédure en Suisse à 551 

seulement. 

Au total, en 2005, 9 292 personnes ont reçu l autorisation de rester en Suisse : 1 497 

ont obtenu l asile, 4 436 une admission à titre provisoire, 3 359 une autorisation de 

séjour de la police des étrangers. 
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A l heure actuelle, ce système binaire distinguant les migrants économiques des 

demandeurs d asile politique tend à s estomper. On assiste à un rapprochement des 

politiques d immigration et d asile en vue d un objectif commun : limiter l accès à la 

Suisse pour tous les étrangers dont l économie n a pas besoin.  

Toute la politique d immigration suisse repose sur le système des permis. Ce dernier 

divise la population immigrée en différentes catégories aux statuts plus ou moins 

précaires « qui forment une hiérarchie de droit et une hiérarchie inverse de 

précarité ».22 Le permis N, autorisation de séjour donné aux requérants d asile pour 

la durée de leur procédure d asile, est le plus bas de l échelle tant les droits y relatifs 

sont limités. De l autre côté, le permis C, autorisation d établissement à durée 

indéterminée, est le plus élevé car il offre des droits quasi similaires à ceux des 

Suisses.  

1.2.2. Politique d intégration fédérale et cantonale 

Notre mandat consistant à élaborer une vue d ensemble de l intégration dans la 

commune de Meyrin, nous n avons que peu étudié les politiques suisse et genevoise 

d intégration ou le contenu des lois cantonales et fédérales en la matière. 

Cependant, disons juste un mot sur ces aspects ici. 

Au niveau fédéral, l Office fédéral des migrations (ODM) conçoit l intégration en 

termes d égalité des chances et de participation des étrangers à la vie économique 

et sociale locale. Elle encourage donc toutes les initiatives en ce sens. Par ailleurs, 

elle estime que l intégration des ressortissants étrangers en Suisse est bonne en 

comparaison d autres Etats, vu le nombre relativement élevé d étrangers séjournant 

en Suisse. Enfin, toujours selon l ODM, « l intégration des étrangers peut être 

qualifiée de réussie (situation optimale) lorsque les valeurs statistiques enregistrées 

par ces derniers dans les différents domaines d intégration sont comparables à celles 

de Suisses d âge, de sexe, de situation sociale et économique, de statut familial et 

de formation professionnelle comparables »23. « Concrètement, les articles de la LEtr 

sur l intégration ne concernent que les non-européens qui immigreront après son 

entrée en vigueur en janvier 2008. Or la majorité des personnes qui immigrent en 

Suisse sont des ressortissants de l UE, pour l intégration desquels il n existe aucun 

                                                

 

22 Ibid., p. 169. 
23 Office Fédéral des Migrations (ODM) (sur mandat du Département Fédéral de Justice et Police  DFJP), 
Problèmes d intégration des ressortissants étrangers en Suisse, Berne-Wabern, ODM, 2006, p.5. 
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dispositif légal. Il en va de même dans le domaine de l asile, puisque ni l intégration 

prévue dans la LEtr, ni l ordonnance sur l intégration ne sont applicables. Par contre, 

la LAsi prévoit des mesures d intégration pour une certaine partie des requérants 

d asile (notamment permis F). Bien entendu, les fonctionnaires internationaux et 

leurs familles ne sont soumis à aucun dispositif légal en ce qui concerne 

l intégration. »24  

Au niveau cantonal, Genève estime que l intégration des étrangers est l une de ses 

priorités. Le canton s est d ailleurs doté d une loi sur l intégration des étrangers (LIE) 

depuis 2001. Celle-ci « a pour but de favoriser des relations harmonieuses entre 

tous les habitants du canton de Genève , mais ne donne pas à proprement parler de 

définition de l intégration. Elle poursuit un objectif d égalité et d intégration et vise 

donc à favoriser la participation des immigrés à tous les domaines de la vie 

publique. »25  

Au niveau des communes, on relève que ces dernières jouent un rôle de plus en plus 

important dans le domaine de l intégration des étrangers (accueil, information, 

soutien). Elles représentent, en effet, l entité politique la plus proche des habitants. 

De plus, les droits civils et politiques des étrangers sont reconnus depuis que le droit 

de vote des étrangers au niveau communal a été obtenu il y a deux ans. Les élus 

municipaux doivent donc tenir compte de ces nouveaux électeurs. Cependant, les 

initiatives liés à l intégration des étrangers dépendent encore beaucoup du bon 

vouloir des autorités locales.  

1.2.3. Distinction entre les termes liés aux migrations 

Il existe de nombreux termes pour nommer la population concernée par la 

problématique de l intégration : migrant, étranger ou immigré. Pourtant, là aussi, il 

s agit de les manier avec prudence car, bien que très proches, ils n en possèdent pas 

moins des significations différentes. Reprenons-les brièvement.  

                                                

 

24 Metin Türker I. (sur mandat du Conseil d Etat de la République et canton de Genève), Intégration des étrangers 
à Genève. Un inventaire raisonné, Genève, octobre 2007, p.8. 
25 Ibid, p.3. 



 

32

 
Migrant : quelqu un qui effectue une migration, c est-à-dire un déplacement 

d une région à une autre. Un migrant est un individu qui quitte son lieu 

d origine pour aller vivre ailleurs. Il s agit d un fait de mobilité, le critère 

principal étant le déplacement. Notons qu un migrant ne traverse pas 

forcément de frontière (migration interne).  

Etranger

 

: quelqu un qui est d une autre nation, qui appartient à un autre pays. 

Un étranger est un individu qui ne possède pas la nationalité du pays où il se 

trouve. Il s agit d une notion juridique dont le critère principal n a aucun lien 

avec un déplacement (l on peut être étranger même si l on est né dans le pays 

où l on se trouve).  

Immigré

 

: quelqu un qui est venu s établir, plus ou moins durablement, dans 

un pays étranger, par choix ou par obligation. Le critère principal est à 

nouveau le déplacement. Notons qu un immigré peut avoir la nationalité du 

pays où il se trouve (il n est donc pas forcément un étranger).  

Selon ces définitions et pour des raisons d exactitude, nous privilégions dans ce 

rapport le terme « immigré ». En effet, une partie des personnes interviewées au 

cours de cette recherche sont des immigrés ayant obtenu la nationalité suisse après 

naturalisation, ils ne sont donc plus des étrangers, mais restent des immigrés. De 

plus, le terme immigré permet de regrouper les différentes catégories de personnes 

venues s installer à Meyrin (fonctionnaires internationaux, requérants d asile, 

travailleurs immigrés). Toutefois, le terme « étranger » est utilisé chaque fois que la 

mise en évidence de la « non-nationalité suisse » s avère utile.  

1.2.4. Les catégories d immigrés 

Les personnes immigrées peuvent être répertoriées dans quatre grandes catégories :  

- les personnes relevant de l asile, soumises à la loi sur l asile (LAsi) ; 

- les personnes sans statut légal (sans-papiers) dont le nombre est estimé à 

plus de 8 000 à Genève ; 

- les personnes travaillant à Genève dans les organismes internationaux (OI), 

soumises à un régime distinct ; 
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- les personnes relevant de l immigration économique, soumises à la loi sur les 

étrangers (LEtr) pour les ressortissants extra-européens et aux accords 

bilatéraux avec l Union Européenne (UE) pour les ressortissants des pays 

membres de l UE.  

A cela, nous pourrions ajouter également les frontaliers actifs qui travaillent à 

Genève sans y vivre (40'000) et les « pendulaires » habitant le canton de Vaud qui 

viennent travailler à Genève (26'000). 

Il va de soi que cette distinction entre immigrés est purement arbitraire, il s agit d une 

construction sociale qui se base essentiellement sur des critères politiques et légaux. 

Elle révèle une forte différenciation en termes de droits et devoirs et implique une 

hiérarchisation des immigrés selon leur statut (permis). Revenons brièvement sur ces 

quatre groupes.  

a) Le domaine de l asile

 

Toute personne qui demande l asile en Suisse est soumise à la LAsi et ne bénéficie 

d aucune mesure d intégration. En ce qui concerne l accueil des personnes relevant 

du domaine de l asile, l Office fédéral des migrations (ODM) assure qu il est envisagé 

selon des valeurs de politique sociale. Les objectifs visés sont l intégration rapide et 

durable des réfugiés reconnus ; la possibilité d acquérir, pour les requérants 

déboutés, de nouvelles compétences pendant leur séjour en Suisse ; l intégration 

facilitée des personnes admises à titre provisoire et des requérants d asile dans notre 

société pendant la durée de leur séjour en Suisse. Il est vrai que les réfugiés 

reconnus jouissent en Suisse de bonnes conditions de vie et de plusieurs mesures 

facilitant leur intégration, mais il s agit là d une petite minorité de personnes parmi 

toutes celles relevant de l asile. Pour les autres, la vie en Suisse s apparente plutôt à 

une suite d obstacles et les objectifs cités ci-dessus sont loin d être atteints. En effet, 

l accélération de la procédure d asile, l interdiction de travailler durant les premiers 

mois suivant leur arrivée, l aide sociale minime, les importantes mesures de 

contrainte, les conditions strictes d octroi de l asile et l hébergement en foyers 

collectifs sont loin de favoriser l intégration des requérants dans la société civile. En 

réalité, la politique d asile est davantage une politique de renvoi et de dissuasion et la 

pratique des autorités compétentes est extrêmement restrictive. 
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Nous n avons que très peu traité la question de l intégration des requérants d asile 

dans le cadre de cette recherche car les cantons et les communes ne jouissent que 

d une marge de man uvre extrêmement restreinte en la matière. En effet, la 

Confédération est souveraine en ce qui concerne la politique d asile actuelle et elle 

exerce un contrôle quasi-total sur celle-ci. Néanmoins, plusieurs personnes que nous 

avons interviewées appartiennent à ce groupe. 

Permis N

 

: autorisation de séjour des requérants d asile pour la durée de leur 

procédure. Droits extrêmement limités. 

Permis F : autorisation de séjour pour les personnes admises provisoirement. 

Droits limités. Statut particulièrement précaire car bien qu il donne accès à 

certaines mesures d intégration, il laisse les personnes dans le doute quant à 

leur avenir.  

Permis B : autorisation de séjour accordée aux réfugiés statutaires. Droits 

limités (cf. plus bas).  

b) Les personnes sans statut légal

 

Le nombre de travailleurs et travailleuses sans statut légal est important à Genève. 

Selon certaines de nos sources, leur nombre serait également élevé sur la commune 

de Meyrin. Malheureusement, faute de temps, nous avons dû renoncer à étudier 

l intégration de ces personnes. En effet, les personnes sans papiers sont, de par la 

très grande précarité de leur situation, discrètes et méfiantes vis-à-vis des gens 

qu elles ne connaissent pas. C est pourquoi il nous aurait fallu beaucoup plus de 

temps pour pouvoir entrer en contact avec elles et gagner leur confiance. 

Néanmoins, cette catégorie de la population mériterait une véritable attention, tant 

leur situation est singulière par rapport aux autres groupes immigrés. 

Pas de permis

 

: pas d autorisation de séjour ni de travail. Aucuns droits hormis 

la scolarisation des enfants et quelques prestations sociales cantonales (aide 

d urgence).  

c) Les fonctionnaires internationaux (FI)

 

Les fonctionnaires internationaux et leurs familles représentent une part importante 

des immigrés à Genève et à Meyrin. Ils sont soumis à une législation particulière et 

disposent d une institution propre, le Centre d accueil de la Genève Internationale 

(CAGI), chargée d assurer l accueil et l intégration des employés des Missions 
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permanentes, des OI, des ONG et des Consulats généraux. Nous avons également 

fait le choix de ne pas étudier plus en détails l intégration de ces personnes car, 

disposant déjà de plusieurs ressources en la matière, elles semblaient bien 

soutenues.  

Carte de légitimation

 
: accordée aux FI. Statut et droits particuliers. 

Permis Ci

 

: autorisation de séjour délivrée aux époux et enfants des FI. Même 

statut et droits que pour les FI.  

d) Les travailleurs immigrés

 

Depuis l entrée en vigueur, en 2006, de l accord sur la libre circulation des personnes 

(ALCP) membres de l UE, la politique suisse en matière d immigration se subdivise 

en deux. D un côté, les ressortissants des 25 pays membres de l UE bénéficient de la 

libre circulation 

 

avec quelques restrictions jusqu en 2011 pour les dix nouveaux 

pays. « L accord introduit dans les faits l égalité de traitement entre les ressortissants 

des pays de l UE et les Suisses sur le marché du travail. De plus, il donne droit au 

permis C après cinq ans de résidence ainsi que le droit au regroupement familial à 

n importe quel moment, pour les enfants jusqu à 21 ans. »26 De l autre côté, les 

ressortissants de tous les autres pays sont soumis à la LEtr, une loi très restrictive. 

En effet, elle fixe des quotas stricts : 4'000 nouveaux permis B et 5'000 permis de 

courte durée (permis L, non transformable et d une durée maximum de deux ans). 

Parmi cette catégorie d immigrés, il existe donc une grande diversité de personnes et 

de parcours, mais également une forte inégalité de traitement. Néanmoins, c est 

essentiellement ce groupe d immigrés qui a retenu notre attention pour cette 

recherche. 

Permis L

 

: autorisation de courte durée (plus de quatre mois mais moins d un 

an), non renouvelable pour les ressortissants hors UE, mais renouvelable et 

transformable en permis B après 30 mois de séjour pour ceux de l UE. Droits 

limités. 

Permis B

 

: autorisation de séjour, renouvelable chaque année pour les 

ressortissants hors UE et tous les cinq ans pour ceux de l UE. Droits  limités 

(regroupement familial après cinq ans, changement de canton soumis à une 

autorisation préalable, etc.). 

                                                

 

26 Ibid, p.4. 
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Permis C

 
: autorisation d établissement, obtenue après dix ans de séjour 

ininterrompu en Suisse pour les ressortissants hors UE et cinq pour les 

ressortissants de l UE. Droits quasi identiques aux Suisses. 

Permis G : autorisation de travail pour frontaliers. La personne doit rentrer 

chez elle au moins une fois par semaine. Permis délivré seulement si la 

personne est domiciliée dans une zone frontalière européenne et possède un 

contrat de travail, renouvelable chaque année. Chaque jour, environ 14'000 

frontaliers transitent par Meyrin.   

1.3. Champ investigué  

Pour conclure sur ce premier chapitre théorique, résumons le champ investigué par 

le présent mandat selon la signification donnée aux notions utilisées. 

De manière très sommaire, ce rapport présente l état des lieux de l intégration des 

immigrés meyrinois au sein de la commune. Pour ce faire, cette intégration a été 

étudiée selon deux axes : celui de la société d accueil (Meyrin) et celui des immigrés 

habitant la commune. En effet, « écoutons Touraine, qui insiste sur la nécessité de 

ne pas séparer la logique d un système social et le comportement des acteurs. Ceux-

ci sont comme le grain de sable qui rend imprévisibles les résultats des solutions 

théoriques. Dans les contraintes sociales les plus fortes les individus gardent une 

part de liberté d action, fût-elle celle de refuser l aide apportée, ou de devancer la 

chute en se l appropriant. »27 Le immigrés sont, certes, soumis à de fortes 

contraintes externes, mais, comme tout être humain, ils possèdent des capacités 

d action sur leur situation. Ils vont, par leur histoire personnelle, leur vécu, leurs 

connaissances et leurs qualifications, mais aussi par leurs décisions et choix 

individuels, développer leurs propres stratégies d intégration. C est pourquoi, nous 

avons choisi le paradigme actionniste plutôt que déterministe comme base de 

l analyse de l intégration des immigrés meyrinois. Néanmoins, cette conception 

positive des ressources et des capacités d action des migrants ne doit pas occulter 

qu il s agit là d une marge de man uvre limitée. Il est important de ne pas accorder 

une place trop faible aux structures sociales. Nous sommes parfaitement conscients 

                                                

 

27 Taboada Léonetti I., « La production sociale de la désinsertion » in Gaulejac V. de et Taboada Léonetti I., La 
lutte des places , op. cit., p. 99. 
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que l immigré (comme tout autre personne) est en partie déterminé par sa 

socialisation, son éducation, sa culture et influencé par les structures sociétales du 

pays où il vit. Nous insistons donc sur le fait que le paradigme actionniste ne postule 

aucunement que l individu est totalement libre ou que ses actions ne dépendent que 

de lui. Il s agit bien d une marge de man uvre, d une liberté limitée et de capacités 

d action restreintes.   

1.3.1. Du côté de la société d accueil 

Une analyse de la politique municipale et des mesures d intégration élaborées par 

les autorités publiques a été réalisée. Nous avons également complété notre vision 

en étudiant le rôle des associations et l accueil fait aux immigrés par la population 

meyrinoise de souche. Les « domaines d intégration » et les thèmes que nous avons 

approfondis sont les suivants : accueil, accès aux informations utiles, connaissance 

de la langue du pays d accueil, marché du travail et emploi, formation professionnelle 

et école, participation à la vie sociale et développement des quartiers, sécurité 

sociale et santé, droits politiques et naturalisation, discrimination et racisme, culture 

et religion. 

Cette analyse est particulièrement importante car l intégration des étrangers ne peut 

réussir que si la société d accueil fournit à ces derniers un climat favorable et un 

dispositif d intégration adéquat.  

1.3.2. Du côté des immigrés 

L intégration des immigrés ne dépend pas que de la « palette intégrative » déployée 

par la société d accueil. Elle est complétée par les efforts accomplis en ce sens par 

l immigré lui-même. Nous avons donc mis en évidence, à partir de quelques 

entretiens, un certain nombre de ressources et de stratégies déployées par les 

immigrés dans le but de s intégrer à la commune de Meyrin. 

Il n a pas été évident de « mesurer » le degré d intégration des personnes 

rencontrées car les indicateurs choisis sont toujours subjectifs. « L intégration se 

développe selon deux dimensions : la première, plus objective, en partie volontaire, 

recouvre la participation à des structures contraignantes (activités professionnelles, 

institutions sociales et politiques ) et l adoption de normes communes (modèle 

familial, langue comportements sociaux ) ; la seconde, plus subjective, voire 

affective, prend la forme du développement d un sentiment d appartenance à une 
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même communauté. »28 Mais ce résultat 

 
le fait d être plus ou moins intégré, bien 

ou mal intégré 

 
ne peut être qu abstrait et subjectif. En effet, il n est pas aisé de 

mesurer le degré d intégration de quelqu un ou d un groupe, car, entre autres, 

l équilibre atteint au terme du processus d intégration est toujours provisoire et sujet à 

de nouvelles modifications. Nous avons finalement choisi les éléments suivants 

comme étant caractéristique d une intégration réussie :  

- la possibilité d avoir une place dans le tissu économique et social ; 

- la compréhension de la société d accueil et le respect de ses us et 

coutumes ; 

- le développement d un sentiment d appartenance à cette nouvelle 

société ; 

- la connaissance de ses droits et devoirs ; 

- le désir d une participation et/ou d un investissement local ; 

- le sentiment d être pleinement reconnu et accepté, d être respecté avec 

son origine et son identité culturelle propres.  

Nous avons analysé la forme d intégration des immigrés selon ces critères et nous 

avons essayé de comprendre les stratégies qu ils avaient développées pour en 

arriver là. Car l immigré élabore obligatoirement des stratégies pour vivre ou survivre 

dans son nouvel environnement. En effet, l immigré se retrouve en rupture avec son 

milieu d origine et donc avec ses modèles intégrés pendant la socialisation. « C est 

ainsi que la coupure avec l environnement social et avec sa propre continuité 

historique contraint l individu à un changement brutal d identités, fort souvent 

dévalorisées par rapport à celles dont il disposait au pays d origine. »29 L étranger, 

confronté à un nouveau contexte social et aux modifications que cela entraîne pour 

son identité, va réagir selon ses souhaits, ses ressources et ses modalités propres. 

Bien entendu, la socialisation dans une culture donnée façonne l individu, mais elle 

lui laisse aussi un potentiel de contestation des valeurs qui l ont façonné. C est 

pourquoi chaque étranger va réagir différemment face à une situation similaire 

 

la 

confrontation des normes culturelles 

 

et va s approprier certaines identités plutôt 

                                                

 

28 Obin J.-P. et Obin-Coulon A., « Les mots pour le dire » in Dewitte P. (sous la direction de), Immigration et 
intégration, op. cit., p. 9. 
29 Vasquez A., « Les mécanismes des stratégies identitaires : une perspective diachronique » in Camilleri C. (et 
al.), Stratégies identitaires, Paris, PUF, 1990, p. 146. 
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que d autres. Ces manières de réagir face à la distance, plus ou moins grande, entre 

les représentations et valeurs du pays d origine, intégrées depuis de longues années 

par la socialisation, et celles du pays d accueil que l immigré doit intégrer, du moins 

partiellement, pour évoluer au sein de son nouveau contexte, sont nombreuses. Les 

auteurs s accordent pour les nommer « stratégies » car elles semblent orientées 

intentionnellement par l individu, bien que de manière inconsciente dans plusieurs 

cas.                            
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2. MEYRIN ET SES ETRANGERS   

2.1. La commune de Meyrin  

Meyrin ne peut pas être considérée uniquement comme une commune genevoise 

parmi d autres. Elle possède une histoire bien particulière et de nombreuses 

caractéristiques qui font d elle une commune à l identité singulière.  

En premier lieu, ce qui frappe avec Meyrin, c est le décalage entre l image qu elle 

véhicule à l extérieur et à l interne. D un côté, tous les Meyrinois que nous avons 

rencontrés ont mis en avant la qualité de vie propre à Meyrin, le bien-être qu ils y 

trouvent et les nombreuses richesses à disposition. D ailleurs, aucun d entre eux ne 

souhaiterait déménager si on leur offrait un logement comparable autre part. De 

l autre côté, Meyrin ne jouit pas toujours d une image positive au sein de la 

population genevoise (hors Meyrinois). Elle est, en effet, souvent perçue comme une 

ville froide et anonyme de par ses hauts immeubles rectangulaires et son quadrillage 

quasi géométrique. Bien que cette image tende à changer depuis quelques années 

(notamment grâce au théâtre Forum Meyrin qui attire de plus en plus de Genevois à 

Meyrin), les récits des Meyrinois interviewés ont confirmé cette dualité des visions. 

La plupart d entre eux ont avoué n avoir pas spécialement souhaité vivre à Meyrin 

 

les gens sont surtout venus car le prix des logements était abordable 

 

mais ne plus 

désirer quitter la commune maintenant.  

Pour comprendre l identité meyrinoise actuelle, il est intéressant de faire un détour 

sur son passé et de relever ses particularités.   

2.1.1. Bref historique 

D un petit village de 3'000 habitants en 1960 à une grande ville multiculturelle de 

bientôt 21'000 personnes, l histoire de Meyrin n est pas banale et mérite qu on s y 

arrête brièvement. 

« C est en 1960 que Meyrin vécut une métamorphose complète, passant d un 

modeste village de 3'200 âmes à une ville de plus de 14'000 habitants dix ans plus 

tard et de près de 19'000 en 1980. La construction de la première cité satellite de 

Suisse devait en effet donner un élan formidable à cette commune agricole, qui 
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compte aujourd hui près de 20'000 habitants originaires d une centaine de pays des 

cinq continents. »30 Les raisons de cette métamorphose sont nombreuses. Il y a, tout 

d abord, la création du CERN en 1954, gigantesque laboratoire européen de 

physique des particules, qui a attiré plusieurs chercheurs européens à Meyrin. 

Ensuite, la proximité de Meyrin avec les organisations internationales (OI), secteur 

en pleine expansion à Genève durant la période d après-guerre, a drainé un nombre 

croissant d étrangers dans la commune. Enfin, si l on ajoute à cela le « baby-boom » 

des années 45-50, l on comprend facilement qu il manquait un nombre élevé de 

logements à Genève. Le territoire de Meyrin présentait alors de nombreux avantages 

pour devenir le site privilégié d une vaste opération immobilière visant la construction 

de 1 800 logements pour 16'000 habitants : proximité de l aéroport, du CERN, des 

OI, territoire frontière avec la France et zone encore rurale.  

Dès sa création, la cité de Meyrin eut donc la particularité d accueillir une population 

internationale de haut niveau socioculturel. En 1965 déjà, les étrangers 

représentaient plus de la moitié des habitants, une proportion nettement plus élevée 

qu ailleurs dans le canton. Meyrin s est véritablement construite sur et avec sa 

population migrante.  

Aujourd hui, la commune compte toujours une forte proportion d étrangers, mais la 

composition de cette population est beaucoup plus hétérogène.  

2.1.2. Particularités 

Cette formidable ascension d un village en cité satellite a lancé de nombreux défis 

aux autorités et aux habitants de la commune. « Depuis la création de la cité, les 

politiciens ont dû en effet aménager une nouvelle ville, contrôler sa croissance, 

intégrer la population étrangère, créer du lien social, assurer l éducation de la 

jeunesse. En bref, devenir une ville capable de relever les défis de la modernité. »31 

Et il semblerait que le pari ait été réussi ; aujourd hui Meyrin regorge de ressources 

et de particularités. Décrivons les brièvement.  

                                                

 

30 Commune de Meyrin (service des écoles, des jeunes et de l information  SEJI, secrétariat général), Meyrin, 
commune du 21e siècle, Genève, Commune de Meyrin, 2004, p. 10. 
31 Ibid, p. 44. 
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Premièrement et parce que c est la question qui nous intéresse, notons qu une des 

spécificités de Meyrin est la proportion élevée et la diversité de sa population 

étrangère. Toutefois, celle-ci n est plus identique à celle des débuts. En 1960, elle 

était essentiellement composée de ressortissants des pays occidentaux au statut 

socioculturel élevé venus pour travailler dans les organisations internationales (OI). 

Dès les années 80, la population étrangère était formée d immigrés de toutes 

conditions et d une grande variété de pays (du Nord et du Sud). « Cette diversité des 

cultures présentes à Meyrin a toujours incité les habitants de la commune à 

rechercher l intégration la plus harmonieuse de chacun. »32 Cependant, 

parallèlement à cette quête d intégration, il semblerait qu un certain « ras-le-bol » des 

étrangers ait aussi fait son apparition parmi les habitants. Nous verrons cela plus en 

détails dans la seconde partie de cette recherche.  

Une deuxième particularité meyrinoise est son jeune âge. Les nouveaux venus, 

arrivés dès les années 60, étaient essentiellement de jeunes couples avec de petits 

enfants. Cette population a su insuffler un dynamisme considérable à cette commune 

en pleine expansion, un pouvoir innovant. En 1963, l Association des habitants de la 

cité satellite de Meyrin voit le jour, elle sera rebaptisée Association des habitants de 

la ville de Meyrin (AHVM) par la suite. Cette association a joué un rôle important 

dans le développement de la cité, de ses aménagements et du bien-être de la 

population locale. Elle était également un pôle fédérateur pour tous les habitants qui 

souhaitaient s investir dans l amélioration de la qualité de vie à Meyrin. « Les buts de 

l association étaient multiples : représenter les habitants auprès des autorités, 

organiser des activités collectives pour les jeunes et les adultes, favoriser les liens 

entre toutes les nationalités et, surtout, éveiller une conscience de groupe et la 

solidarité. Autre avantage de cette association, la participation active d une partie de 

la population étrangère. Celle-ci trouva dans cette structure un moyen de s intégrer à 

sa collectivité d adoption et de compenser l impossibilité d exercer les droits 

politiques dans la société où elle vivait. »33 L on remarque, encore une fois, que 

Meyrin s est construite grâce à la mobilisation des ses habitants, notamment 

étrangers. Toutefois, maintenant que la ville est édifiée et que les pionniers ont laissé 

                                                

 

32 Ibid, p.52. 
33 Ibid, p.16. 
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la place aux deuxième et troisième générations, l on peut dire que l association a 

quelque peu perdu de son énergie et de son pouvoir mobilisateur.  

Les ressources de Meyrin sont nombreuses. En ce qui concerne les ressources 

économiques, rappelons que le CERN s est établi sur le territoire meyrinois (et sur 

territoire français également) en 1954 et que, dès lors, plusieurs chercheurs 

européens s établissent sur le territoire communal chaque année (20% de 

fonctionnaires internationaux parmi la population étrangère de Meyrin et seulement 

12% pour l ensemble du canton). De plus, Meyrin peut compter sur la plus grande 

zone industrielle du canton : la Zimeysa (zone industrielle de Meyrin-Satigny), 

l Hôpital de la Tour et l Aéroport International de Genève.  

Au niveau des ressources socioculturelles et sportives, Meyrin dispose d un nombre 

considérable d installations, d institutions et d associations. Le centre culturel Forum 

Meyrin, inauguré en 1995, est un pôle culturel important pour les Meyrinois. Il a 

d ailleurs vu le jour grâce à la mobilisation de l AHVM. Un tiers du public est constitué 

de Meyrinois, ce qui prouve l intérêt que lui porte les habitants. Forum Meyrin donne 

également une visibilité à la commune sur tout le territoire genevois et assure les 

échanges entre Meyrin et le reste du canton (et également avec la France voisine).  

Le sport représente également une part importante des loisirs des Meyrinois.  

Plusieurs complexes sportifs existent et de larges subventions sont octroyées aux 

nombreux clubs de la commune.  

Meyrin a aussi beaucoup investi dans la création de lieux et d activités proposées 

aux enfants, aux jeunes et aux adultes. Citons en vrac la Maison Vaudagne, le Jardin 

Robinson, Graphitis, l Undertown, Transit, la Caf itinérante Il y a aussi une crèche 

et une garderie pour les tout-petits et un club des aînés actif pour les plus âgés. 

Précisons encore que la commune subventionne un grand nombre d associations 

socioculturelles qui uvrent, d une manière ou d une autre, pour l amélioration de la 

qualité de vie à Meyrin. Elle a également mis en place un travail de réseau avec 

l ensemble des partenaires et travailleurs sociaux afin d offrir aux Meyrinois un cadre 

de vie des plus agréables pour tous.   

Dans cette idée de qualité de vie, notons encore que Meyrin dispose de beaucoup 

d espaces verts et qu elle reste une commune plutôt rurale avec une proportion de 
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2 080 habitants par km² (à titre de comparaison, en ville de Genève, l on est à 11'300 

personnes par km²). D ailleurs, la répartition du territoire est la suivante : 50,2% de 

surfaces agricoles, 14,5% de surfaces boisées et 33,3% de surfaces d habitation et 

d infrastructure et 2% de surfaces improductives (source : OCSTAT, 2006).  

Enfin, Meyrin dispose d un centre paroissial cuménique au centre de la cité depuis 

1976.  

2.1.3. Situation politique actuelle 

Les affaires communales sont gérées par un organe exécutif, le Conseil administratif 

(CA), composé de trois membres élus par les habitants de la commune ayant le droit 

de vote. Chaque année, l un d eux est désigné maire (celui qui a obtenu le plus de 

voix lors des élections est maire durant la première et la dernière année de 

législature). La commune possède également un organe délibératif, le Conseil 

municipal (CM), composé de 31 membres à Meyrin et élus par les électeurs 

meyrinois selon le système de la représentation proportionnelle. 

Les dernières élections municipales datent de mars 2007 et la composition du 

Conseil municipal pour la législature 2007-2011 est la suivante : 

sept Verts, six Socialistes, six Démocrates Chrétiens, cinq Radicaux, trois 

UDC, deux A Gauche toute et deux Alliance des Indépendants  

Cet échiquier politique est relativement surprenant, mais il traduit bien les 

préoccupations et sentiments variés des Meyrinois. Par exemple, la nette 

progression des Verts fait penser qu une grande partie des Meyrinois est attentive à 

l écologie, au développement durable et à la préservation des espaces verts. Avec 

l arrivée de l UDC au CM, on peut supposer également qu un certain nombre 

d habitants ne se sent plus en sécurité à Meyrin et n apprécie plus la cohabitation 

multiculturelle propre à la commune. 

13 services composent l Administration publique de Meyrin et chaque conseiller 

administratif dirige plusieurs services, regroupés en dicastères.      
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2.2. Statistiques meyrinoises  

Certes, nous privilégions une approche qualitative dans le cadre de cette recherche. 

Néanmoins, une connaissance statistique de la population migrante de Meyrin est 

indispensable afin d acquérir une vision correcte de cette population. « Comment 

mener une politique d intégration sans connaître les éléments purement statistiques 

sur la population à laquelle on s adresse ? Comment, dans une commune, définir des 

objectifs et des actions destinés à répondre aux questions liées à la démographie, au 

logement, à l emploi, par exemple, sans une information pertinente ? »34  

2.2.1. Comparaison entre les communes genevoises 

En 1970 déjà, Meyrin se démarquait des autres communes avec une part d étrangers 

supérieure à 40%. (Source : OCSTAT, 2005) Cette part était alors de 33,7% pour 

l ensemble du canton et seules les communes de Grand-Saconnex et Versoix 

possédaient un taux similaire à Meyrin. En 1980, cette proportion est redescendue 

en dessous des 40%, comme pour toutes les autres communes genevoises 

d ailleurs. En 1990, Meyrin a retrouvé un taux supérieur à 40% pour ne plus jamais 

redescendre en dessous. En 2007, cette proportion était de 44% (38% pour le 

canton de Genève). 

En comparaison avec les autres communes du canton et selon un indicateur appelé 

quotient de localisation35, Meyrin se caractérise par une concentration relativement 

forte de ressortissants des pays européens hors UE à 25, plus particulièrement des 

pays de l Ex-Yougoslavie, ainsi que de ressortissants d Asie (hors Proche-Orient). 

Cela ne signifie pas qu ils représentent les plus grandes communautés étrangères au 

sein de la commune, mais simplement que leur concentration est plus forte à Meyrin 

que dans l ensemble du canton.   

2.2.2. Répartition des étrangers meyrinois 

Fin 2006, on comptait 9 040 étrangers établis à Meyrin par rapport à une population 

globale de 20'670 ; une proportion d étrangers de 45% environ, un chiffre 

                                                

 

34 Cuénod R., « Préface du Délégué à l intégration » in Etudes et documents. Portrait statistique des étrangers 
vivant à Genève, Genève, Office cantonal de la statistique (OCSTAT), 2005, p.3. 
35 Cet indicateur permet de mettre en évidence la concentration relative d une communauté étrangère sur une 
portion de territoire donné (ici Meyrin). Si cet indicateur est supérieur à 1 pour une commune, la proportion de 
ressortissants de cette communauté dans cette commune est plus importante que dans l ensemble du canton.  
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relativement stable depuis plusieurs années. (Source : OCSTAT, 2006) Parmi cette 

population étrangère meyrinoise, on trouve : 

- 57% de personnes bénéficiant d un permis C ; 

- 22% de fonctionnaires internationaux ; 

- 13% de personnes possédant un permis B ; 

- 4% de personnes appartenant au domaine de l asile36.  

Il y a également 4% de personnes qui disposent d un permis L37, mais nous ne les 

prenons pas en compte dans le cadre de cette recherche, étant donné le temps 

limité durant lequel ils vivent en Suisse.   

L on constate donc que la grande majorité des étrangers meyrinois est constituée de 

personnes établies en Suisse depuis longtemps. En effet, un peu moins de 60% 

d entre eux sont au bénéfice d un permis C.  

L on constate aussi que le nombre de fonctionnaires internationaux (FI) est 

particulièrement élevé à Meyrin (22% contre 12% pour l ensemble du canton). Il y a 

fort à parier que la proximité du CERN est l un des facteurs explicatifs de cet 

engouement pour Meyrin chez cette catégorie d étrangers. 

Enfin, relevons que les personnes appartenant au domaine de l asile sont très 

fortement minoritaires à Meyrin, comme pour l ensemble du canton et même du 

pays. En effet, au niveau fédéral, 98'480 personnes relevant du domaine de l asile 

vivaient en Suisse à la fin de l année 2000, soit environ 1,4% de la population totale 

et 6,6% de la population étrangère résidente. (Source : ODR, 2001) Nous pouvons 

donc constater que les requérants d asile constituent une toute petite catégorie de 

personnes au sein de la population suisse et étrangère, mais malheureusement, 

« c est le plus petit groupe d étrangers qui fait le plus parler ».38     

                                                

 

36 Le domaine de l asile comprend les réfugiés reconnus (permis B), les requérants d asile en attente d une 
réponse de l Office fédéral des migrations (permis N) et les personnes admises à titre provisoire (permis F). 
37 Le permis L est une autorisation de séjour de courte durée, il est octroyé aux personnes qui restent moins de 
dix mois en Suisse (essentiellement des étudiants, stagiaires ou des travailleurs ponctuels lors des récoltes). 
38 Office fédéral des réfugiés (ODR), L asile en Suisse. Un aperçu du domaine de l asile et des réfugiés, Berne, 
ODR, 2001, p. 19. 
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a) Provenances

 
En termes de continents39, 75% des étrangers meyinois proviennent d Europe, 11% 

d Afrique, 9% d Asie et 5% d Amérique. Néanmoins, cette répartition change selon le 

type de permis. (Source : OCSTAT, 2006) Ainsi :  

Pour les permis C :   89% d entre eux viennent d Europe 

6% d Afrique  

2,5% d Asie  

2,5% d Amérique   

Pour les permis B :   53% d entre eux arrivent d Europe  

20% d Afrique 

14% d Asie  

13% d Amérique   

Pour les FI :    54% d entre eux viennent d Europe  

23% d Asie 

16% d Afrique  

7% d Amérique   

Pour l asile :    50 % d entre eux arrivent d Afrique  

39% d Europe  

9% d Asie 

2% d Amérique  

De manière plus précise, les Portugais constituent la première communauté 

étrangère à Meyrin, suivie des Italiens et des Espagnols. Viennent ensuite les 

Français et les ressortissants des pays d Ex-Yougoslavie. Si l on regarde maintenant 

la répartition par type de permis, les pays de provenance majoritaire varient à 

nouveau :    

                                                

 

39 Pour le détail des pays, cf. annexe 2. 
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Pour les permis C :   1) le Portugal  

2) l Italie  

3) l Espagne   

Pour les permis B :   1) le Portugal 

2) l Ex-Yougoslavie 

3) la France  

Pour les FI :    1) la Russie 

2) l Inde 

3) les Philippines  

Pour l asile :   1) l Ex-Yougoslavie 

2) la Somalie 

3) le Zaïre  

Ces chiffres et ces tendances sont relativement similaires à ceux du canton dans son 

ensemble et reflètent bien les différentes vagues migratoires successives. Ainsi, les 

premières affluences italiennes et espagnoles, puis portugaises, sont majoritairement 

au bénéfice d un permis C. Il s agit là des flux dites d immigration traditionnelle dont 

les individus sont arrivés en Suisse il y a plusieurs années et ont pu, depuis, obtenir 

un permis d établissement. Notons que beaucoup d entre eux ont aussi acquis la 

nationalité suisse par naturalisation, ce qui explique qu il y ait plus de Portugais que 

d Italiens ou d Espagnols à détenir un permis C. 

Les Portugais sont aussi nombreux à avoir un permis B. Cela s explique par le fait 

qu ils sont arrivés en Suisse après les ressortissants italiens et espagnols. Une partie 

d entre eux, en Suisse depuis moins de cinq ans, n a donc pas encore acquis le 

permis C. 

Les ressortissants des pays d Ex-Yougoslavie sont nombreux dans le domaine de 

l asile. Cela correspond à l arrivée en masse de cette population fuyant les conflits au 

Kosovo en 1998 et 1999. Une grande partie d entre eux a également obtenu un 

permis B (deuxième nationalité représentée) en tant que réfugié reconnu ou par cas 

de rigueur (autorisation de séjour délivrée par la police des étrangers compte tenu de 

la longue durée du séjour en Suisse). 
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Les ressortissants de Somalie et du Zaïre constituent également deux communautés 

importantes du domaine de l asile. Cet afflux de personnes fuyant ces deux pays se 

comprend tant ces derniers sont traversés par de profondes crises. Néanmoins, 

rappelons que l ensemble des demandeurs d asile ne constitue que 4% des 

étrangers meyrinois et qu il est donc quelque peu exagéré de parler d

 
« afflux ». 

Enfin, la surprise réside peut-être chez les FI. Ces derniers, nombreux à Meyrin, sont 

en majorité des ressortissants de « pays en développement » (la Russie, l Inde et les 

Philippines). La communauté asiatique, relativement concentrée à Meyrin par rapport 

à l ensemble du canton (cf. 2.2.1.), semble donc constituée, en partie, de personnes 

au statut socioculturel élevé travaillant pour des OI. Ceci pourrait peut-être expliquer 

leur discrétion au sein de la commune. En effet, malgré leur nombre élevé à Meyrin, 

la plupart des habitants interrogés a déclaré ne pas beaucoup les apercevoir. Cette 

« invisibilité » pourrait provenir du fait que certains asiatiques ne cherchent pas à 

s intégrer dans la commune sachant qu ils sont là provisoirement.   

b) Durée du séjour en Suisse

 

D une manière générale, les étrangers meyrinois sont arrivés en Suisse il y a dix ans 

ou moins. (Source : OCSTAT, 2006) Une grande partie des immigrés arrivés il y a 

plus de dix ans a certainement été naturalisée depuis. Néanmoins, on trouve là aussi 

de fortes disparités selon les statuts des étrangers. Voyons cela à travers le tableau 

suivant qui croise le type de permis avec le nombre d années séjournées en Suisse :   

1-5 ans 6-10 ans 11-15 ans 16-20 ans 20 ans et + 

Permis C 7% 14% 18% 15% 46% 

Permis B 73% 20% 5% 1,5% 0,5% 

FI 52% 23% 12% 5% 8% 

Asile 45% 41% 13% 1% - 

 

Ces chiffres sont tout à fait conformes aux conditions d octroi liés à chaque permis. 

En effet, la majorité des individus au bénéfice d un permis C est en Suisse depuis 

longtemps (46% depuis 20 ans et plus) et, comme nous l avons déjà dit, le permis C 

n est octroyé qu après plusieurs années en Suisse (cinq ou dix ans selon l origine). 

Les 7% d entre eux qui sont en Suisse depuis moins de cinq ans correspondent 
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certainement aux enfants âgés de un à cinq ans, nés en Suisse, mais qui prennent 

automatiquement le statut et le permis de leurs parents.  

A l inverse, la quasi-totalité des personnes ayant un permis B est arrivée en Suisse il 

y a cinq ans ou moins (73%) ou entre cinq et dix ans (20%). Etant donné que le 

permis B est le premier accordé à l arrivée en Suisse (excepté pour les entrées via 

l asile), il est normal que les personnes qui en disposent soient arrivées ici 

« récemment ».  

La majorité des fonctionnaires internationaux sont en Suisse depuis moins de cinq 

ans, ce qui s explique par le fait que cette population connaît une forte rotation. La 

plupart d entre eux reste en Suisse pour une durée limitée de quatre ou cinq ans. 

Néanmoins, une part non négligeable de FI est également en Suisse depuis plus 

longtemps (25% sont là depuis plus de dix ans), ce qui montre qu une partie d entre 

eux restent tout de même en Suisse sur le long terme. Pour ce groupe de personnes, 

la question de leur intégration mérite d être posée.  

Enfin, en ce qui concerne l asile, notons que la plupart des demandeurs d asile sont 

arrivés en Suisse il y a moins de dix ans (86%). Ceci est cohérent puisque, 

généralement, les personnes obtiennent une décision quant à leur demande dans les 

premières années de leur arrivée et sortent ainsi du domaine asile (permis B pour 

réfugiés ou renvoi). Néanmoins, 13% d entre eux sont tout de même en Suisse 

depuis de longues années (entre 10 et 15 ans) 

 

certainement des personnes 

admises à titre provisoire (permis F) 

 

et leur intégration est une question 

problématique (droits limités malgré le nombre d années en Suisse) qui mériterait 

d être repensée.   

2.2.3. Caractéristiques  

a) Age

 

La moyenne d âge des étrangers de Meyrin varie considérablement selon les 

catégories d immigrés (Source : OCSTAT, 2006):  

Parmi les permis C :  majorité de personnes chez les 35-50 ans 

Parmi les permis B :  majorité de personnes chez les 25-35 ans 

Parmi les FI :   majorité de personnes chez les 50-60 ans 

Parmi l asile :   majorité de personnes chez les 20-30 ans 
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A nouveau, ces chiffres sont représentatifs des différents statuts et droits liés aux 

types de permis. Les « permis C » sont plus âgés que les « permis B », ce qui 

semble logique puisque il est possible de changer un permis B en C après cinq ans 

en Suisse pour les ressortissants de l UE et dix ans pour les autres. Les personnes 

appartenant au domaine de l asile sont majoritairement jeunes car c est là une 

condition quasi nécessaire pour tout quitter et affronter les épreuves de l exil. De 

plus, lors de conflits ou de persécutions, ce sont souvent les plus jeunes qui arrivent 

à s enfuir. A l inverse, les FI sont en majorité âgés ; il semblerait donc que les OI 

privilégient les travailleurs âgés bénéficiant déjà d une solide expérience.  

En ce qui concerne la totalité de la population étrangère de Meyrin, l on trouve en 

premier les 35-50 ans (27% de la population étrangère), suivis des 20-35 ans (23%), 

des moins de 20 ans (22%), des 50-65 ans (18%) et des plus de 65 ans (10%). Il 

s agit donc plutôt d une population jeune.  

b) Langue

 

Parmi les Suisses de Meyrin, 90% parlent le français comme première langue, 6% 

l allemand, 1,2% l italien, 1% l espagnol, 0,9% l anglais et 0,2% le portugais. 

(Source : OCSTAT/OFS, 2000) Comparons ces chiffres à ceux des étrangers 

meyrinois :   

Parmi les permis C : 60% parlent le français comme première langue 

12% le portugais  

10% l italien 

9% l espagnol 

9% une autre langue  

Parmi les permis B : 47% parlent le français comme première langue 

9% le portugais 

44% une autre langue (trop de petits pourcentages pour 

les relever chacun)  

Parmi les FI :   32% parlent le français comme première langue 

15% l anglais 

53% une autre langue 
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Parmi l asile :  54% parlent le français comme première langue 

46% une autre langue  

D après ces chiffres, nous constatons que la connaissance du français est 

directement liée au nombre d années passées en Suisse, plus précisément à 

Genève (ou dans une autre région francophone). Les personnes avec un permis C, 

depuis plus longtemps à Genève, parlent en effet plus fréquemment le français que 

les autres. Remarquons également que les FI parlent nettement moins le français 

que toutes les autres catégories ; il semblerait donc que ceux-ci fassent moins 

d efforts pour apprendre le français. Il est vrai que, souvent, ils n en ont pas besoin 

professionnellement ni socialement (ils se retrouvent beaucoup entre eux à travers 

les activités organisées par la CAGI). De plus, sachant qu ils sont ici provisoirement, 

ils ne voient pas toujours la nécessité d apprendre la langue locale. La surprise vient 

certainement des personnes admises dans le processus asile. Plus de la moitié 

d entre elles parlent le français comme première langue. Bien entendu, une partie 

des demandeurs d asile provient de régions francophones, mais cette explication ne 

saurait suffire à expliquer ce pourcentage élevé. Voyons maintenant ce qu il en est 

des diverses nationalités à Meyrin :  

Pour le Portugal :  56% parlent le français comme première langue 

44% le portugais  

Pour l Italie :   50% parlent le français comme première langue 

48% l italien 

2% une autre langue  

Pour l Espagne :   54% parlent le français comme première langue 

44% l espagnol 

2% une autre langue  

Pour l Ex-Yougoslavie : 57% parlent le français comme première langue 

43% une autre langue   
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Pour la Russie :   14% parlent le français comme première langue 

86% une autre langue  

Ces chiffres sont intéressants. Ils montrent que l apprentissage du français dépend 

moins de la nationalité que du permis et du nombre d années passées à Genève.  

Pour les flux traditionnels d immigration, la moitié parle le français comme première 

langue et l autre moitié parle sa langue d origine. Il est vraisemblable que les 

nouvelles générations sont celles qui parlent d abord le français alors que leurs 

parents parlent encore plus volontiers dans leur langue d origine. 

Les ressortissants d Ex-Yougoslavie parlent majoritairement le français (57%) ; deux 

explications sont envisageables. D une part, ces personnes ont tendance à avoir 

plusieurs enfants (cf. ci-après) qui sont comptés dans ces statistiques et l on sait que 

les jeunes parlent et apprennent plus facilement le français. D autre part, cela peut 

traduire une volonté forte de ces communautés de s intégrer à Meyrin, en faisant des 

efforts pour essayer de modifier l image négative qui leur est accolée (cf. partie 

empirique). 

Enfin, les Russes, en majorité des fonctionnaires internationaux (FI), parlent peu le 

français. Comme expliqué ci-dessus, cela traduit un manque d envie et de besoin, 

chez les FI, d apprendre le français.  

c) Enfants

 

Fin 2000, il y avait à Meyrin 7 938 ménages, étrangers et suisses confondus. 60% de 

ces ménages n avaient pas d enfants, 19% en avait un, 16% en avait deux, 4% en 

avait trois et 1% avait plus de trois enfants. (Source : OCSTAT/OFS, 2000) 

Il n y a pas de grandes différences entre les divers groupes d étrangers et les 

Suisses à propos des enfants, excepté pour la catégorie de l asile. En effet, parmi les 

ménages suisses, la majorité n a pas d enfants (66%), ensuite viennent ceux qui en 

ont un, puis deux, puis trois. Parmi les personnes au bénéfice d un permis B ou C 

ainsi que pour les FI, la tendance est identique sauf que les ménages sans enfants 

sont un peu moins nombreux (52% pour les « permis C », 46% pour les « permis B » 

et 51% pour les FI). Les requérants d asile, quant à eux, se distinguent par la 

tendance inverse : 36% des ménages n ont pas d enfants, 7% en ont un, 20% en ont 

deux, 24% en ont trois et 16% en ont plus de trois.   
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d) Niveau de formation

 
Le niveau de formation des Meyrinois suisses et étrangers varie considérablement. 

Regardons les résultats à travers le tableau de la page suivante. Il croise la plus 

haute formation achevée selon le type d autorisation de séjour (Source : 

OCSTAT/OFS, 2000) :   

Scolarité 

obligatoire 

(ou moins) 

Apprentissage

 

Ecole ou 

formation 

professionnelle 

supérieure 

Université 

ou HES 

Sans 

indication 

Suisses 23% 40% 10% 9% 18% 

Permis C 49% 23% 7% 7% 14% 

Permis B 45% 12% 7% 20% 16% 

FI 13% 6% 11% 54% 16% 

Asile 70% 4% 2% 10% 14% 

 

Ces chiffres sont à manier avec prudence. En effet, ils sont relativement difficiles à 

interpréter car les effectifs sont petits et les généralisations peuvent être 

dangereuses. Ils datent également de l année 2000 ce qui rend leur actualité 

imparfaite. De plus, nous ne nous expliquons pas certains d entre eux, tels que les 

20% de permis B ayant terminé une formation universitaire.  

Néanmoins, excepté pour ce point, l on remarque que le niveau de formation des 

étrangers est, de manière générale, inférieur à celui des Suisses pour toutes les 

catégories, excepté pour les FI. A peu près la moitié des étrangers munis d un 

permis B ou C s est arrêtée après l école obligatoire, contre 23% seulement pour les 

Suisses. De même, ils sont nettement moins que les Suisses à avoir terminé un 

apprentissage. L on peut donc imaginer qu il existe une certaine discrimination en ce 

qui concerne les places d apprentissage. En effet, ces dernières étant 

particulièrement rares à Genève, il est possible que les entreprises privilégient, à 

qualifications égales, un apprenti suisse. Par contre, en ce qui concerne les études 

supérieures, les pourcentages sont à peu près identiques pour les permis B et C et 

les Suisses. Il semblerait donc que les niveaux de formation s égalisent avec les 

nouvelles générations. 
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Les FI présentent un profil bien particulier : la grande majorité d entre eux détient un 

haut niveau de formation (54% d entre eux a terminé des études universitaires). A 

l inverse, les demandeurs d asile n ont, en majorité, pas été plus loin que la scolarité 

obligatoire (70%).  

e) Activité professionnelle

 

Regardons le tableau de la page suivante qui croise la catégorie 

socioprofessionnelle avec le type de permis de séjour (Source : OCSTAT/OFS, 

2000) :   

Suisses Permis C Permis B FI Asile 

Chômage 

(personnes 

inscrites à 

l OCE) 

5% 7% 17% 2% 35% 

Travailleurs 

non qualifiés 
9% 24% 17% 2% 14% 

Ouvriers 

(manuels 

qualifiés) 

6% 7% 5% 0,2% 3% 

Employés 

(non-manuels 

qualifiés) 

26% 13% 9% 3% 2% 

Professions 

intermédiaires

 

18% 10% 11% 7% 1,5% 

Professions 

intellectuelles 
8% 4% 6% 17% - 

Autres 

indépendants 
5% 5% 2% - - 

Professions 

libérales 
1% 0,4% 0,2% 0,3% - 

Dirigeants 1,5% 1% 1% 0,4% - 
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Là aussi, les données sont à manier prudemment car elles datent de 2000 et ne sont 

pas très précises. Le premier résultat qui frappe est celui du chômage. L on constate 

qu il varie considérablement en fonction de la précarité liée au statut de la personne. 

Ainsi, le taux de chômage n est que de 2% pour les FI et il atteint 17% pour les 

« permis B » et 35% pour les demandeurs d asile. Les Suisses, avec 5%, sont 

proches des personnes ayant un permis C, 7%. Ces différences s expliquent par le 

fait qu il est très difficile, pour les requérants d asile, de trouver un emploi (interdiction 

de travailler pendant les trois premiers mois, puis autorisation uniquement dans 

certains secteurs où il manque de la main-d uvre), alors que les FI arrivent déjà à 

Genève avec un contrat de travail. De plus, les employeurs préfèrent engager des 

Suisses ou des « permis C » car cela leur assure une certaine stabilité (le permis B 

est renouvelable chaque année pour les ressortissants hors UE et tous les cinq ans 

pour les Européens, les permis N et F tous les trois à six mois). 

Dans le même ordre d idée, l on remarque que le type d activité professionnelle 

exercée varie selon les autorisations de séjour. Les Suisses sont nombreux à être 

employés (26%) ou dans des professions intermédiaires (18%). Les personnes avec 

un permis B ou C sont nettement moins nombreuses à occuper ce genre de poste. 

Elles sont, par contre, beaucoup plus présentes dans la catégorie des travailleurs 

non qualifiés (17% et 24% contre 9% pour les Suisses). Les FI sont en majorité 

présents dans les professions intellectuelles, ce qui nous laisse à penser qu ils 

travaillent en grande partie au CERN. Enfin, les personnes appartenant au domaine 

de l asile sont très majoritairement présentes dans la catégorie des travailleurs non 

qualifiés (14%), ce qui s explique par leurs droits limités en matière d emploi.    

2.3. En conclusion : quatre ideaux-types d immigrés meyrinois  

Comme nous avons pu le voir à travers ces statistiques, il apparaît que l intégration 

des étrangers à Meyrin dépend plus du type d autorisation de séjour que de la 

nationalité. Les droits et devoirs liés à chaque permis influencent donc 

considérablement les possibilités extérieures d intégration. La durée passée en 

Suisse revêt également une importance particulière ; l intégration semble bel et bien 

corrélée au « facteur temps ». Néanmoins, des différences importantes subsistent au 
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niveau de la formation scolaire et de l activité professionnelle. En effet, les Suisses 

semblent tout de même occuper de meilleurs postes et ont, de manière générale, 

une formation plus élevée que les étrangers. Ceci est particulièrement frappant en ce 

qui concerne les apprentissages, un secteur où les places sont rares. Enfin, nous 

pouvons aisément affirmer que les demandeurs d asile sont ceux dont la situation est 

la plus précaire en termes d intégration. Un constat qui s explique par l instabilité 

constante liée à leur situation alors que l on sait qu un statut stable est l une des 

conditions de base pour permettre une intégration réussie.  

Nous pouvons conclure cette partie théorique en présentant quatre « types idéaux » 

d étrangers meyrinois. Un « type idéal » est un modèle théorique n existant pas tel 

quel au sein de la société, mais regroupant les principaux traits caractéristiques 

observables chez un groupe de personnes. Il permet une étude facilitée de la vaste 

population étrangère meyrinoise en la réduisant à quelques profils caricaturés.   

Le fonctionnaire international russe

 

: il possède un haut degré de qualification et 

travaille en tant que chercheur au CERN. Son niveau de vie est plutôt élevé. Il a une 

cinquantaine d années et il est arrivé à Genève il y a trois ans, accompagné de sa 

famille. Il n est toujours pas très bien intégré au sein de la commune, mais cela ne le 

dérange pas car il est, à l inverse, parfaitement intégré au sein de la communauté 

internationale. Il ne fait pas l effort d apprendre le français, car il n en a pas besoin. 

Son épouse va régulièrement à CEFAM pour apprendre le français et pour 

rencontrer d autres personnes.  

La requérante d asile somalienne

 

: elle est arrivée en Suisse il y a six ans avec son 

mari. Aujourd hui, elle a 28 ans et n a jamais été à l école. Elle ne travaille pas car 

elle doit s occuper de ses trois enfants, nés ici. Néanmoins, elle fait parfois quelques 

ménages pour avoir un peu plus d argent à la fin du mois car sa situation financière 

est très précaire. Elle parle assez bien le français car elle suit des cours depuis son 

arrivée en Suisse et elle commence à être bien intégrée à la commune grâce à ses 

enfants.  

Le portugais au permis C

 

: il a arrêté ses études après la scolarité obligatoire et 

travaille en Suisse comme ouvrier sur les chantiers depuis son arrivée il y a 20 ans. Il 
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a pu faire venir sa femme il y a 15 ans et ils ont maintenant trois enfants, nés ici. Il a 

une quarantaine d années et il parle très bien le français, mais quand il est seul avec 

sa femme, il préfère parler en portugais. Il est bien intégré, il pense même faire une 

demande de naturalisation prochainement.   

L albanais au permis B

 

: il est arrivé en Suisse il y a dix ans, il avait tout juste 20 ans. 

Il a épousé une compatriote il y a trois ans et ils ont déjà eu deux enfants. Il 

comprend parfaitement le français, mais il ne le parle pas très bien. Il a été à l école, 

petit, mais il a arrêté très vite. Il a travaillé sur les chantiers pendant cinq ans lorsqu il 

est arrivé en Suisse, mais maintenant, il aimerait faire autre chose, comme jardinier. 

Pour le moment, il est au chômage, alors il profite des cours de perfectionnement 

disponibles. Il se sent bien intégré à Meyrin car il fait partie d un club de foot où il a 

rencontré plusieurs amis.                      
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III. PARTIE EMPIRIQUE

  
En complément de la première partie théorique de ce rapport, voici maintenant la 

partie empirique, basée sur un important travail de terrain. Nous souhaitions, en effet, 

développer une dimension plus compréhensive de l intégration des immigrés 

meyrinois. « La démarche compréhensive s appuie sur la conviction que les hommes 

ne sont pas de simples agents porteurs de structures mais des producteurs actifs du 

social, donc des dépositaires d un savoir important qu il s agit de saisir de l intérieur, 

par le biais du système de valeurs des individus ; elle commence donc par 

l intropathie. »40 Cette démarche, basée sur des entretiens avec des immigrés et des 

autochtones, nous a permis de mieux cerner leur réalité, leur quotidien et de mettre 

ainsi en valeur leurs points de vue quant à l intégration et à la cohabitation au sein de 

la commune. Les entretiens avec des immigrés visent à rendre compte de leur vécu 

dans les circonstances particulières de la migration, de leurs difficultés ou de leur 

aisance quant à leur intégration à Meyrin, de leurs façons de penser et de se 

positionner par rapport à leur situation concrète. Du côté des Suisses, les entretiens 

ont pour but de comprendre leurs sentiments vis-à-vis de la cohabitation avec la 

population étrangère, leurs visions de l évolution de la population de leur commune, 

leurs opinions au sujet des étrangers (apports et problèmes), leurs impressions quant 

à la cohabitation au quotidien, leurs perceptions des actions communales en matière 

d intégration, leurs souhaits et idées pour l avenir. 

Cette partie se base donc essentiellement sur les rencontres, entretiens et contacts 

que nous avons pu avoir avec diverses personnes en lien avec la problématique de 

l intégration des étrangers (professionnels et témoins privilégiés) et, dans un second 

temps, sur les dix entretiens approfondis que nous avons réalisés avec des habitants 

de Meyrin, étrangers et suisses.  

Avant de débuter cette seconde partie, rappelons que « l intégration est un 

processus à deux sens impliquant un effort d adaptation tant de la part de l immigré 

que de la société d accueil. »41 Il est évident, en effet, que l immigré doit entamer une 

démarche personnelle en vue de son intégration à sa nouvelle société. Une 

                                                

 

40 Kaufmann J.-C., L entretien compréhensif, Evreux, Armand Colin, 2004, p. 23. 
41 Comité économique et social européen (CESE), Immigration, asile et intégration sociale, Luxembourg, Office 
des Publications officielles des Communautés européenne, 2002, p. 15. 
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démarche qui se révèle souvent difficile, voire douloureuse, car tout fait migratoire 

implique généralement un « choc culturel » et occasionne une « crise identitaire ». 

Chaque immigré subit une rupture de ses cadres de référence et une confrontation 

de valeurs plus ou moins conciliables. Ce choc est d autant plus prononcé que 

l immigré occupe une position socialement et politiquement dominée dans la société 

d installation. De plus, le choc peut être accentué selon les motifs ayant entraîné la 

migration (la migration est rarement un choix positif, elle est bien plus souvent induite 

par une situation économique précaire ou par des menaces à l encontre de son 

intégrité corporelle et physique). L immigré subit d importants désordres 

psychologiques dus à la confrontation de valeurs plus ou moins antagoniques et à la 

dévalorisation plus ou moins prononcée de son identité et de son image de soi. Mais 

il peut (et va) élaborer des stratégies pour résoudre ces difficultés. L individu, en tant 

qu acteur social, a un rôle à jouer pour son intégration. Selon les finalités qu il 

poursuit et selon les ressources dont il dispose, il va faire certains choix et agir de 

manière particulière. Tous ces comportements peuvent être regroupés au sein de 

stratégies globales dont le but est d atteindre l objectif visé.  

Cependant, la société d accueil ne peut pas exiger de l immigré qu il s intègre 

rapidement et harmonieusement sans lui offrir un « dispositif intégratif » efficace. La 

société d accueil, par le biais des pouvoirs publics et de la société civile, doit mettre à 

disposition des étrangers un environnement favorable, fondé sur l égalité des 

chances et la non-discrimination, ainsi que des possibilités d accès aux « outils 

d intégration ». « Pour résumer, nous pouvons dire que l intégration a pour pré-

requis : 

- une palette suffisante et accessible de vecteurs d intégration ; 

- la disposition de la société d accueil à accueillir les nouveaux membres en 

respectant la différence (non-discrimination) ; 

- la volonté de la personne migrante de devenir partie intégrante de la société 

d accueil. »42   

C est ce que nous avons analysé dans cette seconde partie pour le cas concret de 

Meyrin. Le prochain chapitre traite de la « palette d outils d intégration » mise à 

                                                

 

42 Metin Türker I. (sur mandat du Conseil d Etat de la République et canton de Genève), Intégration des étrangers 
à Genève , op. cit., p.4. 
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disposition par la commune de Meyrin et par le réseau associatif, et le suivant 

s occupe d étudier les stratégies d intégration personnelles des immigrés meyrinois.                                 




